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Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT ON ECONOMIC, INDUSTRIAL AND TECHNICAL CO-
OPERATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KOREA AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF NORWAY 

The Government of the Republic of Korea and the Government of the Kingdom of 
Norway (hereinafter referred to as "the Contracting Parties"), 

Desiring to strengthen the friendly relations between the two countries, 

Desiring to promote the development of the economic, industrial and technical coop-
eration between the two countries on the basis of mutual benefit, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall endeavour to develop the economic, industrial and 
technical cooperation between institutions, organizations and enterprises of the two coun-
tries. 

Article 2 

Specific cooperation arrangements within the framework of this Agreement shall be 
negotiated and agreed upon by institutions, organizations and enterprises of the two 
countries in accordance with their respective laws and regulations in force. 

Article 3 

The Contracting Parties shall promote the realization of cooperation projects be-
tween institutions, organizations and enterprises of the two countries. 

Article 4 

The Contracting Parties shall establish a mixed commission consisting of representa-
tives of the competent authorities, institutions, organizations and enterprises of the two 
countries. 

The mixed commission shall meet subject to the Agreement of the Contracting Par-
ties, alternately in the Republic of Korea and the Kingdom of Norway, with the aim of: 

A) Examining the development of trade and economic, industrial and technical co-
operation between the two countries; 

B) Drawing up proposals for the development of trade and economic, industrial and 
technical cooperation between the two countries; 

C) Identifying new fields of cooperation; 
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D) Examining any problems arising from the implementation of this Agreement. 

Article 5 

The termination of this Agreement shall not affect the validity of arrangements and 
contracts concluded between institutions, organizations and enterprises under this Agree-
ment. 

Article 6 

This Agreement shall enter into force on the date of signature and shall be valid for a 
period of ten years. It shall be considered as automatically extended for successive pe-
riods of five years unless terminated by either Contracting Party giving six months' prior 
written notice. 

In Witness Whereof, the undersigned, being duly authorized by their respective 
Governments, have signed the present Agreement. 

Done at Seoul on 6 October 1982, in two originals in the English language. 

For the Republic of Korea: 

For the Government of the Kingdom of Norway: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO-
RÉE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE NORVÈGE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume de 
Norvège (ci-après dénommés « les Parties contractantes »),  

Désireux de renforcer les liens d'amitié qui existent entre les deux pays,  

Désireux de promouvoir le développement de la coopération économique, industriel-
le et technique entre les deux pays sur la base d'un bénéfice mutuel,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes s'efforceront de développer la coopération économique, in-
dustrielle et technique entre les institutions, les organisations et les entreprises des deux 
pays. 

Article 2 

Des accords de coopération spécifiques dans le cadre du présent Accord seront né-
gociés et convenus par des institutions, organisations et entreprises des deux pays 
conformément à leurs lois et réglementations en vigueur respectives. 

Article 3 

Les Parties contractantes favoriseront la réalisation de projets de coopération entre 
les institutions, organisations et entreprises des deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes créeront une commission mixte composée des représentants 
des autorités compétentes, des institutions, organisations et entreprises des deux pays. 

Cette commission mixte se réunira conformément à l'Accord entre les Parties 
contractantes, alternativement en République de Corée et au Royaume de Norvège, afin 
de : 

A) Examiner le développement du commerce et de la coopération économique, in-
dustrielle et technique entre les deux pays; 

B) Formuler des propositions pour le développement du commerce et de la coopé-
ration économique, industrielle et technique entre les deux pays; 

C) Identifier de nouveaux domaines de coopération; 



Volume 2465, I-44297 

 7

D) Analyser les problèmes découlant de l'application du présent Accord. 

Article 5 

La résiliation de l'Accord n'aura pas d'effet sur la validité des arrangements et des 
contrats conclus entre les organisations, les associations et les entreprises intéressées. 

Article 6 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et demeurera valable 
pendant une période de dix ans. Il sera réputé tacitement reconduit pour des périodes suc-
cessives de cinq ans, sauf s’il est résilié par l'une ou l'autre des Parties contractantes 
moyennant un préavis écrit de six mois. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Séoul le 6 octobre 1982, en deux exemplaires originaux rédigés en anglais. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 
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and 
 

Indonesia 

Exchange of notes between the Government of the Republic of Korea and the Gov-
ernment of the Republic of Indonesia concerning the Economic Development 
Cooperation Fund loan to the Republic of Indonesia. Jakarta, 10 November 
1988 

Entry into force:  10 November 1988, in accordance with the provisions of the said 
notes  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Indonésie 

Échange de notes entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouver-
nement de la République d'Indonésie relatif à un prêt du Fonds de coopération 
au développement économique à la République d'Indonésie. Jakarta, 10 no-
vembre 1988 

Entrée en vigueur :  10 novembre 1988, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :      République de Corée,  
2 août 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44299 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Egypt 

Agreement on cultural, scientific and technical cooperation between the Govern-
ment of the Republic of Korea and the Government of the Arab Republic of 
Egypt. Seoul, 30 August 1988 

Entry into force:  13 June 1989 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
2007 

 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Égypte 

Accord de coopération culturelle, scientifique et technique entre le Gouvernement 
de la République de Corée et le Gouvernement de la République arabe d'Egyp-
te. Séoul, 30 août 1988 

Entrée en vigueur :  13 juin 1989 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  République de Corée, 2 
août 2007 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO-
RÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE 
D’ÉGYPTE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
arabe d’Égypte, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les liens d’amitié qui existent entre leurs deux pays ainsi que 
d’encourager leurs relations dans les domaines culturel, scientifique et technique,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes coopéreront dans les domaines de la culture, des scien-
ces et de la technologie en : 

a) Encourageant l’établissement de meilleures relations entre les instituts scientifi-
ques et techniques et entre les institutions culturelles dans leurs deux pays; 

b) Encourageant les relations coopératives entre les universités et les instituts 
d’enseignement agréés dans leurs deux pays; 

c) Échangeant des professeurs, des scientifiques, des experts ainsi que des profes-
seurs de l’enseignement général, supérieur et religieux; 

d) Échangeant des missions techniques pour des formations; 

e) Accordant des bourses et des possibilités de formation aux étudiants et diplômés 
de l’autre Partie contractante, pour compléter leur éducation supérieure dans des univer-
sités et des instituts ou pour compléter leur formation technique dans des laboratoires et 
des usines; et 

f) Utilisant toutes les voies et tous les moyens que les Parties contractantes pour-
raient convenir. 

Article 2 

Les Parties contractantes échangeront leurs expériences et elles fourniront les instal-
lations et les équipements, y compris les thèmes de recherche, les livres scolaires, les pu-
blications et les expositions nécessaires à la coopération culturelle, scientifique et techni-
que. 
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Article 3 

Les Parties contractantes déploieront tous les efforts possibles pour renforcer la coo-
pération mutuelle entre les bibliothèques culturelles, scientifiques et techniques et entre 
les musées de leurs deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes échangeront des programmes d’enseignement et de cours 
d’universités, d’instituts et d’écoles d’enseignement général et technique dans leurs pays 
respectifs avant de reconnaître les certificats et diplômes délivrés par les établissements 
d’enseignement de l’autre Partie contractante. Elles conviendront d’accords particuliers à 
ce sujet. 

Article 5 

Les Parties contractantes veilleront à inclure dans leurs cours et dans les publications 
officielles des informations pertinentes sur l’histoire et la géographie de l’autre Partie 
contractante, afin que les peuples de chacune des Parties puissent se faire une idée cor-
recte et claire à propos de l’autre Partie. 

Article 6 

Chacune des Parties contractantes prendra, dans son propre pays, les mesures sui-
vantes visant à favoriser la compréhension en général de la civilisation de l’autre Partie 
contractante : 

a) Encouragement à l’organisation d’expositions périodiques, de concerts et de re-
présentations théâtrales et cinématographiques; 

b) Organisation d’échanges de films culturels, sociaux, d’actualité et documentai-
res ainsi que de longs métrages; 

c) Organisation d’échanges de groupes artistiques, de troupes de danses folklori-
ques, de spectacles de marionnettes et de festivals du film; et 

d) Organisation d’échanges de programmes radiophoniques et télévisés ainsi que 
d’enregistrements. 

Article 7 

Les Parties contractantes coopéreront dans les domaines de la jeunesse et des sports. 

Article 8 

Les Parties contractantes établiront un programme exécutif de trois ans contenant 
tous les détails relatifs à l’application des dispositions du présent Accord et aux condi-
tions financières mutuelles, sur la base de la réciprocité. 
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Article 9 

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de cinq (5) ans, automati-
quement renouvelable pour cinq années supplémentaires, sauf si l’une des Parties notifie 
à l’autre par écrit au moins six (6) mois à l’avance son intention d’y mettre fin. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de l’échange des notes par lesquelles 
les Parties contractantes s’informent mutuellement de l’approbation de l’Accord confor-
mément aux procédures constitutionnelles des deux pays. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Séoul, le 30 août 1988, en deux exemplaires en langues coréenne, arabe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement de la République arabe d’Égypte : 
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No. 44300 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Indonesia 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government 
of the Republic of Indonesia for air services between and beyond their respec-
tive territories (with annex). Seoul, 27 September 1989 

Entry into force:  27 September 1989 by signature, in accordance with article 15  

Authentic texts:  English, Indonesian and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
2007 

 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Indonésie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République d'Indonésie relatif aux services aériens entre leurs territoires res-
pectifs et au-delà (avec annexe). Séoul, 27 septembre 1989 

Entrée en vigueur :  27 septembre 1989 par signature, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  anglais, indonésien et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :   République de Corée,  
2 août 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ INDONESIAN TEXT – TEXTE INDONÉSIEN ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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    [ TRANSLATION  –  TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE RELA-
TIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LEURS TERRITOIRES RES-
PECTIFS ET AU-DELÀ 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
d’Indonésie (dénommés ci-après « les Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord complémentaire de ladite Convention aux fins 
d’établir des services aériens entre leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord, et sauf indication contraire du contexte : 

(a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile inter-
nationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe 
adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et tout amendement apporté 
aux annexes ou à la Convention conformément aux articles 90 ou 94 de celle-ci; 

(b) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, en ce qui concerne la Répu-
blique de Corée, du Ministre des transports ou de toute personne ou autorité habilitée à 
remplir toute fonction actuellement exercée par ledit ministre ou des fonctions similaires 
et, en ce qui concerne la République d’Indonésie, du Ministre des communications ou de 
toute personne ou autorité habilitée à remplir toute fonction actuellement exercée par le-
dit ministre ou des fonctions similaires; 

(c) L’expression « entreprise désignée » s’entend d’une entreprise de transports aé-
riens qu’une Partie contractante aura désignée par notification écrite à l’autre Partie 
contractante, conformément à l’article 3 du présent Accord, pour assurer des services aé-
riens sur les itinéraires spécifiés dans l’annexe; 

(d) Le terme « territoire » dans le cas d’un État, a la signification qui lui est assignée 
dans l’article 2 de la Convention. 

Le terme « Corée » comprend le territoire de la République de Corée, tel que défini 
par ses lois et les parties du plateau continental ainsi que les eaux adjacentes, sur lesquel-
les la République de Corée a la souveraineté, des droits souverains, ou d’autres droits 
conformément au droit international; 

Le terme « Indonésie » comprend le territoire de la République d’Indonésie, tel que 
défini par ses lois et les parties du plateau continental ainsi que les mers adjacentes, sur 
lesquelles la République d’Indonésie a la souveraineté, des droits souverains ou d’autres 
droits conformément au droit international; 



Volume 2465, I-44300 

 97

(e) Les expressions « services aériens », « service aérien international » et « escale 
non commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention; 

(f) Le terme « annexe » désigne l’annexe au présent Accord telle quelle ou telle que 
modifiée conformément à l’article 12 de l’Accord. L’annexe fait partie intégrante du pré-
sent Accord et toute référence à l’Accord englobe l’annexe sauf indication contraire. 

Article 2 

(1) Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie contractante les droits 
énoncés dans le présent Accord en vue d’établir des services aériens sur les itinéraires 
spécifiés dans la section appropriée de l’annexe au présent Accord (dénommés ci-après 
« les services convenus » et « les itinéraires spécifiés »). 

(2) Sous réserve des dispositions du présent Accord, les entreprises de transports aé-
riens désignées de chaque Partie contractante jouissent, pour l’exploitation des services 
convenus et sur les itinéraires spécifiés, des droits ci-après : 

(a) Le droit de survoler sans y faire escale le territoire de l’autre Partie contractante; 

(b) Le droit de faire sur ledit territoire des escales non commerciales; 

(c) Le droit de faire escale aux points spécifiés pour cet itinéraire dans l’annexe au 
présent Accord afin de débarquer et d’embarquer des passagers, du fret et du courrier en 
trafic international. 

(3) Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée 
comme conférant à l’entreprise de transports aériens de l’une des Parties contractantes le 
droit d’embarquer en un point du territoire de l’autre Partie contractante des passagers, 
du fret ou du courrier transportés gratuitement ou moyennant rémunération ou en exécu-
tion d’un contrat de location et ayant pour destination un autre point du territoire de cette 
autre Partie contractante. 

(4) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, 
l’exploitation de services convenus dans des zones d’hostilités ou d’occupation militaire 
ou dans des zones en subissant le contrecoup sera soumise à l’approbation des autorités 
militaires compétentes conformément à l’article 9 de la Convention. 

Article 3 

(1) Chaque Partie contractante désignera par écrit à l’autre Partie contractante une 
entreprise de transports aériens pour exploiter les services convenus sur les itinéraires 
spécifiés. 

(2) Au reçu de cette désignation, l’autre Partie contractante doit, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, accorder sans délai à l’entreprise de 
transport aérien désignée les autorisations d’exploitation adéquates. 

(3) Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une entre-
prise de transport aérien désignée par l’autre Partie la preuve qu’elle est en mesure de 
remplir les conditions prescrites par les lois et règlements que ces autorités appliquent 
normalement et raisonnablement à l’exploitation des services aériens commerciaux inter-
nationaux, en conformité des dispositions de la Convention. 
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(4) Chaque Partie contractante a le droit de refuser d’accepter la désignation d’une 
entreprise de transport aérien, de suspendre ou de retirer à une entreprise de transport aé-
rien les droits énoncés au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ou d’imposer à 
une entreprise les conditions d’exercice desdits droits qu’elle juge nécessaires lorsqu’elle 
n’est pas convaincue qu’une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette 
entreprise de transport aérien soient détenus par la Partie qui l’a désignée ou par des res-
sortissants de celle-ci. 

(5) Dès que les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ont été appli-
quées, une entreprise de transport aérien ainsi désignée et autorisée peut commencer à 
exploiter les services convenus, à condition qu’un tarif applicable au service considéré ait 
été fixé conformément aux dispositions de l’article 6 du présent Accord. 

(6) Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation 
ou de suspendre l’exercice par une entreprise des droits énoncés au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord ou d’imposer à une entreprise les conditions d’exercice de 
ces droits qu’elle juge nécessaires lorsque l’entreprise ne se conforme pas aux lois et rè-
glements de la Partie contractante accordant ces droits ou ne conforme pas son exploita-
tion aux conditions prescrites dans le présent Accord; il est entendu toutefois que, à 
moins qu’il ne soit indispensable de prendre immédiatement des mesures de révocation 
ou de suspension ou d’imposer des conditions afin d’empêcher de nouvelles infractions 
aux lois et règlements, il ne sera fait usage de ce droit qu’après consultation de l’autre 
Partie contractante. 

Article 4 

(1) Les aéronefs utilisés par une entreprise désignée de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes entrant sur le territoire ou partant du territoire ou survolant le territoire de 
l’autre Partie contractante, ainsi que les carburants, les lubrifiants, les pièces de rechange, 
l’équipement normal des aéronefs et les provisions de bord se trouvant à bord desdits aé-
ronefs sont exonérés de tous droits de douane et autres droits frappant l’importation ou 
l’exportation ou le transit des marchandises. Cette disposition s’applique aussi aux mar-
chandises se trouvant à bord des aéronefs, qui sont destinées à être consommées au cours 
du survol du territoire de l’autre Partie contractante. 

(2) Les carburants, les lubrifiants, les provisions de bord, les pièces de rechange et 
l’équipement normal importés temporairement sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes pour y être installés, immédiatement ou après entreposage, sur les aéronefs 
d’une entreprise désignée de l’autre Partie contractante ou pour être de toute autre maniè-
re pris à bord desdits aéronefs ou pour être ensuite exportés de toute autre manière du ter-
ritoire de la première Partie contractante sont exonérés des droits de douane et autres 
droits mentionnés au paragraphe 1 du présent article. 

(3) Les carburants et les lubrifiants embarqués à bord de l’aéronef d’une entreprise 
désignée par l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante 
et utilisés pour les services aériens internationaux, seront exemptés des droits de douane 
et autres taxes mentionnées au paragraphe 1 du présent article ainsi que de toute autre 
taxe particulière frappant la consommation, étant entendu que les règlements officiels des 
douanes seront observés. 
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(4) Chaque Partie contractante peut placer les articles mentionnés aux paragraphes 1 
à 3 du présent article sous surveillance ou contrôle douanier. 

(5) Dans la mesure où aucun droit ou taxe n’est imposé sur les articles mentionnés 
aux paragraphes 1 à 3 du présent article, ces articles ne sont pas soumis aux interdictions 
ou restrictions économiques frappant l’importation, l’exportation et le transit qui seraient 
normalement applicables, à moins que la restriction ou l’interdiction ne s’applique à tou-
tes les entreprises de transports aériens y compris les entreprises nationales, en ce qui 
concerne certains articles mentionnés aux paragraphes 1 à 3 du présent article. 

(6) Le traitement prévu dans le présent article s’applique en sus et sans préjudice de 
celui que les Parties contractantes sont tenues d’accorder en vertu de l’article 24 de la 
Convention. 

Article 5 

(1) Les entreprises de transport aérien des deux Parties contractantes exploitent dans 
des conditions d’équité et d’égalité les services convenus sur les itinéraires spécifiés en-
tre leurs territoires respectifs et au-delà. 

(2) L’entreprise de transport aérien désignée par chaque Partie contractante doit, en 
exploitant les services convenus, prendre en considération les intérêts de l’entreprise dé-
signée de l’autre Partie de manière à ne pas porter indûment préjudice aux services que 
cette dernière assure sur tout ou partie des mêmes itinéraires. 

(3) Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées 
des Parties contractantes doivent être étroitement adaptés aux besoins du public en matiè-
re de transport sur les itinéraires spécifiés et avoir pour but principal de fournir, à un taux 
de charge normal, une capacité correspondant à la demande courante et normalement 
prévisible de trafic — passagers, fret et courrier — à destination ou en provenance du 
territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise. Pour le transport des passa-
gers, du fret et du courrier embarqués et débarqués en des points des itinéraires spécifiés 
situées sur le territoire d’États autres que celui qui a désigné l’entreprise de transport aé-
rien, il convient de respecter les principes généraux suivant lesquels la capacité doit être 
adaptée : 

(i)   Aux besoins du trafic à destination ou en provenance du territoire de la Par-
tie contractante qui a désigné l’entreprise; 

(ii)   Aux besoins du trafic dans la région desservie par l’entreprise, compte tenu 
des autres services de transport aérien assurés par les entreprises des États 
de la région; et 

(iii) Aux exigences de l’exploitation des services long-courriers des entreprises 
de transport aérien. 

Article 6 

(1) Les tarifs des services convenus sont fixés à des taux raisonnables, compte dû-
ment tenu de tous les facteurs pertinents, tels que les frais d’exploitation, la réalisation 
d’un bénéfice normal, les caractéristiques des services offerts (tels que vitesse et types 
d’installation) et les tarifs appliqués par d’autres entreprises exploitant tout ou partie des 



Volume 2465, I-44300 

 100

mêmes itinéraires. En fixant ces tarifs, les dispositions des paragraphes suivants doivent 
être appliquées. 

(2) Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article avec les taux de commission 
d’agence utilisés en leur conjonction sont, si possible, fixés d’un commun accord, pour 
chaque itinéraire spécifié, par les entreprises de transport aérien désignées intéressées, 
après consultation des autres entreprises de transports aériens exploitant tout ou partie de 
cet itinéraire; les entreprises doivent réaliser cet accord en recourant à la procédure de 
fixation des tarifs établie par l’Association du transport aérien international. Les tarifs 
ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes. 

(3) Si les entreprises de transport aérien désignées ne parviennent à s’entendre sur 
aucun de ces tarifs ou si, pour toute autre raison, il se révèle impossible de convenir d’un 
tarif conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, les autorités aéronauti-
ques des Parties contractantes s’efforcent de fixer le tarif par voie d’accord entre elles. 

(4) Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’entendre au sujet de 
l’approbation d’un tarif qui leur est soumis en application du paragraphe 2 du présent ar-
ticle ou au sujet de la fixation d’un tarif en vertu du paragraphe 3, le différend est réglé 
conformément aux dispositions de l’article 11 du présent Accord. 

(5) (a) Aucun tarif n’entrera en vigueur si les autorités aéronautiques de l’une des 
Parties contractantes le désapprouvent, sauf application des dispositions du paragraphe 3 
de l’article 11 du présent Accord. 

(b) Les tarifs établis conformément aux dispositions du présent article restent en vi-
gueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été fixés de la même manière. 

Article 7 

Chaque Partie contractante accordera à l’entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie contractante le droit de transférer à son siège social les bénéfices réalisés 
sur le territoire de la première Partie contractante. Le transfert se fera conformément à la 
législation et à la réglementation de la Partie contractante en vigueur en matière de chan-
ge sur le territoire où ont été réalisés les bénéfices. 

Article 8 

(1) Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que leur obligation réciproque de protéger la sécurité de 
l’aviation civile contre des actes d’ingérence illégaux font partie intégrante du présent 
Accord. Sans que l’ensemble de leurs droits et obligations en vertu du droit international 
en soient pour autant restreints, les Parties contractantes se conformeront aux dispositions 
de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des 
aéronefs signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 1’aviation civile signée à Mon-
tréal le 23 septembre 1971, ou de toutes autres Conventions relatives à la sécurité aérien-
ne auxquelles les deux Parties pourront adhérer. 
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(2) Sur demande, les Parties contractantes s’accorderont réciproquement toute l’aide 
nécessaire afin de prévenir les actes illégaux visant à la capture d’un aéronef ainsi que les 
actes illégaux préjudiciables à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipa-
ges, des aéroports et des installations touchant la navigation aérienne, de même que toute 
autre menace à l’égard de la sécurité aérienne. 

(3) Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties contractantes agiront confor-
mément aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation adoptées par l’Organisation 
de l’aviation civile internationale en tant qu’annexes à la Convention, et ce dans la mesu-
re où lesdites dispositions s’appliquent aux Parties. Celles-ci exigeront que les exploi-
tants d’aéronefs bénéficiant de leur immatriculation ou les exploitants qui possèdent leur 
principal établissement ou leur résidence permanente sur leur territoire et les exploitants 
d’aéroports sur leur territoire respectent les dispositions relatives à la sécurité de 
l’aviation. 

(4) Les Parties contractantes s’engagent à faire respecter par lesdits exploitants 
d’aéronefs les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-
avant, exigées par l’autre Partie contractante pour l’entrée et le stationnement sur le terri-
toire et la sortie dudit territoire de ladite autre Partie. Les Parties contractantes veillent à 
l’application effective, sur leur territoire, des mesures appropriées visant à la protection 
des aéronefs et au contrôle des passagers, des équipages, des bagages à main, des autres 
bagages, du fret et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement et le charge-
ment. En outre, chacune des Parties contractantes répondra favorablement à toute de-
mande émanant de l’autre Partie en vue de l’adoption de mesures spéciales d’un caractère 
raisonnable propres à faire face à une menace particulière. 

(5) Lorsqu’il se produit un incident ou une menace d’incident susceptible d’entraîner 
la capture d’un aéronef ou tout autre acte illégal préjudiciable à la sécurité dudit aéronef, 
de ses passagers et de son équipage, des aéroports ou des installations touchant la naviga-
tion aérienne, les Parties s’apporteront une aide mutuelle en vue de faciliter les commu-
nications ainsi que toutes autres mesures propres à mettre fin rapidement et dans de bon-
nes conditions de sécurité à un tel incident ou menace d’incident. 

(6) Si une Partie contractante devait s’écarter des dispositions du présent article rela-
tives à la sécurité de l’aviation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante 
pourront réclamer des consultations immédiates avec ladite Partie. 

Article 9 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent à celles de 
l’autre Partie, sur leur demande, les relevés statistiques, périodiques ou autres, dont cel-
les-ci peuvent normalement avoir besoin pour examiner la capacité offerte sur les servi-
ces convenus par les entreprises de transport aérien désignées de la première Partie 
contractante. 

Article 10 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes auront des consultations régu-
lières et fréquentes afin d’assurer une étroite collaboration pour toutes les questions tou-
chant l’exécution du présent Accord. 
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Article 11 

(1) Si un différend surgit entre elles quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord, les Parties contractantes s’efforceront en premier lieu de le régler par 
voie de négociation directe entre elles. 

(2) Si elles ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation directe, le dif-
férend pourra, à la demande d’une des Parties contractantes, être soumis à la décision 
d’un tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties désignant un arbitre, et le 
troisième arbitre étant désigné par les deux premiers. Chaque Partie contractante désigne-
ra son arbitre dans les soixante (60) jours suivant la date à laquelle elle aura reçu de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note demandant la soumission du différend à 
l’arbitrage; le troisième arbitre sera désigné dans un nouveau délai de soixante (60) jours. 
Si l’une ou l’autre des Parties contractantes omet de désigner son arbitre dans le délai 
prescrit, ou en l’absence de nomination du troisième arbitre dans le délai prescrit, le Pré-
sident du Conseil de l’aviation civile internationale pourra être invité par l’une ou l’autre 
des Parties contractantes à désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. 

(3) Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue en 
application du paragraphe 2 du présent article. 

(4) Si l’une des Parties contractantes ou une entreprise de transport aérien qu’elle au-
ra désignée ne se conforme pas à une décision rendue en application du paragraphe 2 du 
présent article, l’autre Partie pourra restreindre, suspendre ou retirer tous les droits et pri-
vilèges qu’elle aura accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante en faute 
ou à l’entreprise de transport aérien désignée de cette Partie contractante ou à l’entreprise 
désignée en faute, selon le cas. 

Article 12 

(1) Si l’une des Parties contractantes désire modifier une ou plusieurs dispositions du 
présent Accord, y compris son annexe, ladite modification entrera en vigueur, dans le cas 
où elle serait approuvée par les Parties contractantes, après confirmation par un échange 
de notes. 

(2) Au cas où une Convention générale multilatérale sur les transports aériens entre-
rait en vigueur à l’égard des deux Parties contractantes, le présent Accord sera modifié 
pour être rendu conforme aux dispositions de ladite Convention. 

Article 13 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son intention 
de mettre fin au présent Accord. La notification doit être communiquée simultanément à 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Si pareille notification est donnée, le 
présent Accord prendra fin douze (12) mois après la date à laquelle l’autre Partie l’aura 
reçue, à moins qu’elle ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration de ce délai. 
Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser réception, la notification sera réputée lui 
être parvenue quatorze (14) jours après la date de sa réception par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 
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Article 14 

Le présent Accord ainsi que tout échange de notes conformément à l’article 12 se-
ront communiqués pour enregistrement à l’Organisation internationale de l’aviation civi-
le. 

Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Séoul le 27 septembre 1989, en double exemplaire, en langues coréenne, in-
donésienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 
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ANNEXE 

Section I 

1. Itinéraires devant être desservis dans les deux sens par l’entreprise de transports 
aériens désignée par la République de Corée : 

 

Points de départ Points intermédiaires Points de destination 
 

Points en Corée Un point au Japon, Taipei ou 
Hong Kong, Manille ou Bangkok, 
Kuala Lumpur ou Singapour 

Djakarta 

 

2. L’entreprise de transports aériens désignée de l’une des Parties contractantes peut, 
lors de tout vol ou de tous les vols, ne pas faire escale à l’un quelconque des points ci-
dessus, sous réserve que les services convenus sur cet itinéraire partent et aboutissent 
dans le territoire de cette Partie contractante. 

Section II 

1. Itinéraires devant être desservis dans les deux sens par l’entreprise de transports 
aériens désignée par la République d’Indonésie : 
 

Points de départ Points 
intermédiaires 

Points de destination 
 

Points en Indonésie Singapour, ou Kuala Lum-
pur, Bangkok ou Manille 
Hong Kong ou Taipei, 
un point au Japon 
 

Séoul 

2. L’entreprise de transports aériens désignée de l’une des Parties contractantes peut, 
lors de tout vol ou de tous les vols, ne pas faire escale à l’un quelconque des points ci-
dessus, sous réserve que les services convenus sur cet itinéraire partent et aboutissent 
dans le territoire de cette Partie contractante. 
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No. 44301 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Mongolia 

Agreement on economic, scientific and technical cooperation between the Govern-
ment of the Republic of Korea and the Government of the Mongolian People's 
Republic. Seoul, 28 March 1991 

Entry into force:  30 April 1991 by notification, in accordance with article 5  

Authentic texts:  English, Korean and Mongolian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
2007 

 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Mongolie 

Accord de coopération économique, scientifique et technique entre le Gouverne-
ment de la République de Corée et le Gouvernement de la République populai-
re de Mongolie. Séoul, 28 mars 1991 

Entrée en vigueur :  30 avril 1991 par notification, conformément à l'article 5  

Textes authentiques :  anglais, coréen et mongol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :    République de Corée,  
2 août 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT ON ECONOMIC, SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPER-
ATION BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KO-
REA AND THE GOVERNMENT OF MONGOLIA  

The Government of the Republic of Korea and the Government of Mongolia (herei-
nafter referred to as "the Contracting Parties"), 

Bearing in mind the friendly relations existing between the two countries, 

Desiring to strengthen and promote economic, scientific and technical cooperation 
on the basis of equality and mutual benefit, and 

Recognising the benefit to be derived from such enhanced cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall take all appropriate measures within the framework of 
the respective laws and regulations in force in each country to encourage and promote 
economic, scientific and technical cooperation between the two countries. 

Article 2 

Implementing arrangements setting forth the details and procedures of specific coop-
erative activities under this Agreement may be concluded between the Contracting Par-
ties or their agencies whichever is appropriate. 

Article 3 

The Contracting Parties shall make necessary efforts to develop scientific and tech-
nical cooperation, inter alia, through: 

a) exchange of research results, publications and information of scientific and tech-
nical nature; 

b) exchange of scientists, researchers, technical personnel and other experts; 

c) convening of and invitation to seminars, symposia, other meetings and training in 
the scientific and technical fields; 

d) implementation of joint research projects on subjects of mutual interest; 

e) any other form mutually agreed upon. 
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Article 4 

1. In order to coordinate activities for the fulfillment of this Agreement and to ensure 
optimum conditions for its application, the Contracting Parties hereby agree to set up a 
Joint Committee composed of the representatives of both Contracting Parties. 

2. The functions of the Joint Committee shall include, in particular: 

a) reviewing the implementation of this Agreement; 

b) examining the possibilities of increasing and diversifying economic, scientific and 
technical cooperation between the two countries and formulating, when necessary, the 
concrete working programmes to this end; 

c) submitting and studying proposals with the aim of suggesting to the Contracting 
Parties measures for the development of economic, scientific and technical cooperation. 

3. The Joint Committee shall meet alternately in Seoul and Ulaanbaatar on the dates 
agreed upon through diplomatic channels. 

Article 5 

1. This Agreement shall enter into force on the date when the Contracting Parties no-
tify each other that all legal requirements for its entry into force have been fulfilled. 

2. This Agreement shall remain in force for a period of five years and continue in 
force thereafter unless either Contracting Party notifies in writing six months in advance 
of its intention to terminate this Agreement. 

Article 6 

This Agreement may be revised by mutual consent. Any revision or termination of 
this Agreement shall be effected without prejudice to any right or obligation accruing or 
incurred under this Agreement prior to the effective date of such revision or termination. 

In Witness Whereof, the undersigned, duly authorized thereto by their respective 
Governments, have signed this Agreement. 

Done in duplicate at Seoul this 28th day of March 1991 in the Korean, Mongol and 
English languages, all texts being equally authentic. In case of any divergence of inter-
pretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Korea: 

For the Government of Mongolia: 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ MONGOLIAN TEXT – TEXTE MONGOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, SCIENTIFIQUE ET TECH-
NIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CO-
RÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MONGOLIE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la Mongolie 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Compte tenu des relations amicales existant entre les deux pays, 

Désirant renforcer et promouvoir la coopération économique, scientifique et techni-
que sur une base d’égalité et de bénéfice mutuel, et 

Reconnaissant l’avantage qui découlera d’une telle coopération renforcée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes prendront, dans le cadre des dispositions législatives et ré-
glementaires respectives en vigueur dans chaque pays, toutes les mesures adéquates vi-
sant à encourager et à promouvoir la coopération économique, scientifique et technique 
entre les deux pays. 

Article 2 

Des arrangements concernant les détails et les procédures d’exécution d’activités de 
coopération spécifiques dans le cadre du présent Accord seront conclus entre les Parties 
contractantes ou leurs agences respectives, selon le cas. 

Article 3 

Les Parties contractantes feront le nécessaire pour développer la coopération scienti-
fique et technique, entre autres à travers : 

a) L’échange de résultats de recherche, de publications et d’informations de nature 
technique et scientifique; 

b) L’échange de scientifiques, chercheurs, personnel technique et autres experts; 

c) L’organisation et l’invitation à des séminaires, symposiums, autres réunions et 
formations dans les domaines scientifique et technique; 

d) La mise en œuvre de projets de recherche communs sur des sujets d’intérêt mu-
tuel; 

e) Toute autre forme mutuellement convenue. 
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Article 4 

1. Afin de coordonner les activités prévues dans le cadre du présent Accord et 
d’assurer des conditions optimales pour sa mise en œuvre, les Parties contractantes 
s’engagent par le présent Accord à créer un Comité mixte constitué de représentants des 
deux Parties contractantes.  

2.  Les fonctions du Comité mixte comprendront notamment : 

a) L’analyse de l’application du présent Accord; 

b) L’examen des possibilités d’élargissement et de diversification de la coopération 
économique, scientifique et technique entre les deux pays et la formulation, le cas 
échéant, de programmes de travail concrets en ce sens; 

c) La présentation et l’étude de propositions visant à suggérer aux Parties contractan-
tes des mesures permettant d’améliorer le développement de la coopération économique, 
scientifique et technique. 

3. Le Comité mixte se réunira alternativement à Séoul et à Oulan-Bator aux dates 
convenues par les voies diplomatiques. 

Article 5 

1. L'Accord entrera en vigueur lorsque les deux États contractants se notifieront mu-
tuellement par écrit l'accomplissement de toutes leurs formalités internes requises par 
leurs législations respectives. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans et le demeurera 
ensuite à moins qu'une des Parties contractantes ne notifie par écrit, avec six mois de pré-
avis, son intention d'y mettre fin.  

Article 6 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. Toute modification 
ou résiliation du présent Accord prendra effet sans préjudice de tout droit ou de toute 
obligation afférant au présent Accord ou découlant de celui-ci avant la date effective de 
cette modification ou résiliation. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires à Séoul ce 28 mars 1991, en langues coréenne, mongole et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement de la Mongolie : 
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No. 44302 
____ 

 
Republic of Korea 

 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government 
of the Federal Republic of Germany concerning the readmission of persons 
(Readmission Agreement). Seoul, 10 December 2004 

Entry into force:  22 March 2005 by notification, in accordance with article 15  

Authentic texts:  German and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 2 August 
2007 

 
 
 

République de Corée 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant la réadmission de personnes (Ac-
cord de réadmission). Séoul, 10 décembre 2004 

Entrée en vigueur :  22 mars 2005 par notification, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  allemand et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :   République de Corée, 
2 août 2007 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 2465, I-44302 

 119

 



Volume 2465, I-44302 

 120

 



Volume 2465, I-44302 

 121

 



Volume 2465, I-44302 

 122

 



Volume 2465, I-44302 

 123

 



Volume 2465, I-44302 

 124

 



Volume 2465, I-44302 

 125

 



Volume 2465, I-44302 

 126

 



Volume 2465, I-44302 

 127

 
[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1 Translation supplied by the Government of the Republic of Korea – Traduction fournie par le Gou-

vernement dee la République de Corée. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE CONCERNANT LA RÉADMISSION DE PERSONNES 
(ACCORD DE RÉADMISSION) 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Guidés par les relations d’amitié qui existent entre les deux États et leurs peuples, 

Dans le but de combattre efficacement l’immigration illégale dans l’esprit des efforts 
internationaux dans ce domaine, 

Animés par leur désir de faciliter la réadmission dans leurs territoires des personnes 
qui résident illégalement sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux 
règles générales du droit international et dans un esprit de confiance et de coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION 1. RÉADMISSION DE LEURS PROPRES RESSORTISSANTS 

Article premier 

1. Chacune des Parties contractantes, à la demande de l’autre, admet sans autre 
formalité les personnes qui, sur le territoire de la Partie requérante, ne remplissent pas ou 
ont cessé de remplir les conditions d’entrée et de séjour, s’il est prouvé ou présumé 
qu’elles possèdent la nationalité de la Partie contractante requise.  

2. Le paragraphe 1 s’applique également aux personnes qui, après leur entrée sur 
le territoire de la Partie contractante requérante, ont été déchues de la nationalité de la 
Partie contractante requise et n’ont pas acquis une autre nationalité ni obtenu au moins 
une assurance de naturalisation de la part de la Partie contractante requérante. 

3. La Partie contractante requise, à la demande de la Partie contractante requérante, 
admet également les enfants nés à l'étranger célibataires, ainsi que les conjoints d'autres 
nationalités, des personnes à réadmettre, pour autant qu’ils n’aient pas établi un droit de 
résidence sur le territoire de la Partie contractante requérante. 

Article 2 

1. Les pièces ci-après peuvent constituer des preuves de la nationalité : 

a) Certificats de nationalité; 

b) Passeports de toute nature (passeports nationaux, passeports diplomatiques, pas-
seports de service et documents tenant lieu de passeport); 

c)  Documents d’identité de mineurs tenant lieu de passeport. 
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Dans ces cas, la personne intéressée pourra être réadmise sans autre formalité. 

2.  Les pièces ci-après peuvent constituer des preuves de présomption de la natio-
nalité : 

a)  Photocopies de l’un quelconque des documents indiqués au paragraphe 1 com-
me attestant la nationalité de la personne concernée; 

b) Permis de conduire et photocopies des permis de conduire; 

c)  Extraits d’actes de naissance et photocopies desdits extraits; 

d) Résultats d’une entrevue avec la personne concernée réalisée par les représen-
tants diplomatiques compétents de la Partie contractante requise; ou 

e)  Tout autre document susceptible d’aider à établir la nationalité de la personne 
intéressée. 

3.  Les documents mentionnés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus suffisent à établir la 
preuve ou la présomption de la nationalité même s’ils sont périmés. 

Article 3 

1.  En l’absence de documents attestant la nationalité, la réadmission aura lieu sur 
demande. Toute demande de réadmission devra contenir les renseignements ci-après, en 
fonction des documents disponibles et des informations sur les personnes à réadmettre : 

a)  L’identité de la personne à réadmettre (noms, prénoms, date de naissance et, si 
possible, lieu de naissance, et dernier domicile sur le territoire de la Partie contractante 
requise); 

b) Des renseignements sur les moyens d’établissement de la présomption 
d’identité; 

c)  Une déclaration indiquant que la personne à réadmettre peut avoir besoin d’aide, 
d’attention ou de soins en raison de son état de santé ou de son âge, avec le consentement 
de l’intéressé; 

d) Toute autre mesure de protection ou de sécurité nécessaires en cas de transfert 
de la personne intéressée. 

2. Lorsqu’une personne doit être réadmise conformément aux dispositions de 
l’article premier, paragraphe 2, la demande de réadmission devra être présentée dans les 
douze mois qui suivront la prise de connaissance par l’autorité compétente de la Partie 
contractante requérante de sa perte de nationalité. Si la personne concernée a perdu la na-
tionalité de la Partie contractante requise avant l’entrée en vigueur du présent Accord, 
cette limite de temps commencera à courir à l’entrée en vigueur dudit document. 

3.  En cas de doute en matière de preuve de la présomption de la nationalité, dans 
les trois jours qui suivent la réception de la demande de réadmission, les représentants de 
la mission étrangère de la Partie contractante requise sur le territoire de la Partie contrac-
tante requérante assureront l’entrevue de la personne. 

4. La Partie contractante requise répondra à la demande de réadmission dans les 
meilleurs délais et dans tous les cas dans un délai ne dépassant pas un mois. Ce délai 
maximum commence à la date de la réception de la demande de réadmission par 
l’autorité compétente de la Partie contractante requise. À l’expiration de cette période, le 
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transfert sera censé avoir été approuvé. En cas de consentement au transfert, la personne 
peut être immédiatement renvoyée sur le territoire de la Partie contractante requise. 

5.  L’autorité compétente de la Partie contractante requérante informera l’autorité 
compétente de la Partie contractante requise dans les meilleurs délais, et au plus tard trois 
jours avant la date prévue du rapatriement de la personne intéressée. 

Article 4 

La Partie contractante requérante réadmettra sans autre formalité toute personne 
ayant été réadmise par la Partie contractante requise toutes les fois que, dans un délai de 
trois mois à partir de la réadmission de la personne intéressée, les critères de réadmission 
par la Partie contractante requise en vertu de l’article premier n’ont pas été satisfaits. 

SECTION II. ADMISSION DE RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ARRIVANT OU SÉJOURNANT IL-

LÉGALEMENT DANS LE TERRITOIRE D’UNE DES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 5 

Chaque Partie contractante, à la demande de l’autre Partie contractante, réadmet tou-
te personne d’une autre nationalité si ladite personne ne remplit pas ou ne remplit plus les 
conditions d’entrée et de résidence de la Partie contractante requérante et s’il est possible 
de prouver ou de présumer que la personne intéressée : 

a)  Possède un visa valable ou un permis valide de résidence émanant de la Partie 
contractante requise au moment de la demande; et 

b) A pénétré illégalement sur le territoire de la Partie contractante requérante, en 
provenance directe du territoire de la Partie contractante requise. 

Cette disposition ne s’applique toutefois pas aux passagers en transit sur le territoire 
d’une Partie contractante. 

Article 6 

1.  Il conviendra de fournir la preuve ou une présomption de preuve que le ressor-
tissant du pays tiers est entré sur le territoire de la Partie contractante requérante directe-
ment, qu’il ou elle résidait sur ledit territoire, que cette entrée et cette résidence étaient il-
légales et que l’intéressé était muni d’un passeport national en cours de validité ou d’un 
autre permis de résidence valable délivré par la Partie contractante requise pour son terri-
toire. 

2.  La preuve ou une présomption de preuve d’entrée et de résidence sur le territoi-
re de la Partie contractante requérante ainsi que la possession d’un passeport national en 
cours de validité ou d’un autre permis de résidence valable délivré par la Partie contrac-
tante requise sera établie en produisant les éléments suivants : 

a)  À titre de preuve : 
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i) cachets de sortie et d’entrée apposés sur les documents de voyage par les au-
torités de la Partie contractante requise; 

ii) visas, permis de résidence et notes inscrites dans les documents de voyage 
par les autorités de la Partie contractante requise; ou 

 iii) billets d’avion, attestations ou reçus qui montrent sans équivoque que la per-
sonne résidait sur le territoire de la Partie contractante requise. 

b)  À titre de présomption : 

i) Un titre de transport, billets d’avion ou de bateau indiquant que l’itinéraire 
suivi par le ressortissant du pays tiers comprenait un séjour sur le territoire de 
la Partie contractante requise; 

ii) Le lieu et les circonstances dans lesquelles le ressortissant du pays tiers a été 
intercepté après son entrée; ou 

iii) Des déclarations du personnel des autorités frontalières attestant du passage 
des frontières. 

Tout séjour pour lequel une telle présomption de preuve est fournie sera réputé un 
fait établi tant que la Partie contractante requise n’a pas pu prouver le contraire. 

3. En cas de doute quant à la validité des pièces énoncées au paragraphe 2, des re-
présentants de la mission étrangère de la Partie contractante requise procéderont à 
l’entrevue de la personne intéressée. 

Article 7 

1.  Lors de la réadmission d’un ressortissant d’un pays tiers conformément aux dis-
positions de l’article 5, la demande de réadmission doit être introduite dans les douze 
mois qui suivent la prise de connaissance, par les autorités compétentes, de l’entrée ou de 
la résidence illégale de cette personne sur le territoire de la Partie contractante requéran-
te. La Partie contractante requise devra répondre dès que possible à toute demande de ré-
admission et, en toutes circonstances, au plus tard dans le mois qui suit. Cette restriction 
temporelle vaudra à partir de la date de la réception de la demande de réadmission émise 
par l’autorité compétente de la Partie contractante requise. À la demande de la Partie 
contractante requise, cette limite pourra être étendue à trois mois. À son échéance, la ré-
admission sera considérée comme consentie. Ce délai cessera toutefois d’être applicable 
au début de la procédure d’entrevue visée au paragraphe 3 de l’article 6. En cas de 
consentement au transfert, la personne pourra être renvoyée immédiatement dans le terri-
toire de la Partie contractante requise. 

2. La personne concernée sera transférée sans tarder inutilement et au plus tard 
dans les trois mois qui suivent le consentement de la Partie contractante requise. En cas 
d’obstacles légaux ou d’ordre pratique à la procédure de réadmission, ce délai pourra être 
prolongé à la demande de la Partie contractante requérante. Les autorités compétentes 
concluront un accord écrit concernant la date prévue pour le transfert. 

3. L’autorité compétente de la Partie contractante requérante avertira l’autorité 
compétente de la Partie contractante requise de ce transfert au moins trois jours avant la 
date prévue pour ledit transfert.  
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Article 8 

En cas de réadmission d’une personne sur le territoire de la Partie contractante requi-
se, conformément aux dispositions de l’article 5 ci-dessus, la Partie contractante requé-
rante autorisera le retour de la personne intéressée sur le territoire sans autre formalité si 
la Partie contractante requise établit, dans les deux mois qui suivent la réadmission de la 
personne concernée, que les critères de réadmission n’ont pas été satisfaits. 

SECTION III. RAPATRIEMENT PAR VOIE AÉRIENNE 

Article 9 

En règle générale, l’avion sera le moyen de transport utilisé pour le rapatriement, 
conformément à l’article 1 ou 5. Dans les cas où la sécurité aérienne l’exige, les person-
nes devant être rapatriées seront accompagnées par du personnel de sécurité spécialisé. 

SECTION IV. PROTECTION DES DONNÉES 

Article 10 

1. Quand la transmission des données concernant des personnes est requise dans le 
cadre du présent Accord, ces informations comprendront uniquement : 

a) L’identité de la personne à transférer et, le cas échéant, celle des membres de sa 
famille (noms, prénoms, tout nom antérieur, surnom ou pseudonyme, le lieu et la date de 
naissance, le sexe, la nationalité actuelle et toute nationalité antérieure); 

b) La carte d’identité ou le passeport (numéro, date d’expiration, date d’émission, 
autorité ayant délivré le document, lieu de délivrance, etc.); 

c) D’autres renseignements nécessaires pour identifier la personne à transférer; 

d) Les lieux de séjours et les itinéraires; 

e) D’autres renseignements demandés par la Partie contractante requise et dont elle 
a besoin pour s’assurer que les conditions de réadmission en vertu du présent Accord 
sont remplies. 

2. Lors de la transmission de données personnelles effectuée dans le cadre du pré-
sent Accord, les conditions suivantes sont à respecter aux termes des réglementations na-
tionales en vigueur dans chacune des Parties contractantes : 

a) Le destinataire ne peut utiliser les données transmises que pour atteindre le but 
déclaré et dans les conditions formulées par l’autorité qui fournit les données; 

b) À la demande de l’autorité expéditrice, le destinataire la renseigne sur 
l’utilisation des données transmises et sur les résultats obtenus; 

c) Les données à caractère personnel ne peuvent être transmises qu’aux autorités 
compétentes. Une transmission ultérieure à d’autres autorités est subordonnée à 
l’autorisation préalable de la Partie contractante expéditrice; 
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d) L’autorité expéditrice est tenue de vérifier les données transmises et de s’assurer 
qu’elles sont nécessaires aux fins annoncées et sont à la mesure de celles-ci. Les interdic-
tions selon les lois nationales concernant la transmission de données doivent être respec-
tées. S’il s’avère que des données incorrectes, ou dont la communication est prohibée, 
ont été transmises, le destinataire doit être informé immédiatement. Ce dernier doit alors 
corriger ou supprimer les données en question; 

e) L’autorité qui fournit les données et celle qui les reçoit sont tenues de consigner 
par écrit la transmission et la réception de données personnelles; 

f) L’autorité qui fournit les données et celle qui les reçoit sont tenues de protéger 
efficacement les données personnelles communiquées contre l’accès, la modification et la 
diffusion non autorisés. 

SECTION V. FRAIS ET AUTORITÉS COMPÉTENTES 

Article 11 

Tous les frais résultant du rapatriement jusqu’à la frontière de la Partie contractante 
requise sont à la charge de la Partie contractante requérante. En cas de réadmissions sur 
le territoire de la Partie contractante requérante, conformément aux articles 4 ou 8, la Par-
tie contractante requérante devra également supporter les frais nécessaires du voyage de 
retour.  

Article 12 

1.  Les Parties contractantes désignent comme autorités compétentes : 

a) Pour l’introduction d’une demande et le traitement des demandes de réadmis-
sion conformément aux articles 3 et 5 et pour la demande de documents de voyage : 

i)   Pour la République de Corée : 

- Le Bureau d’immigration, Ministère de la justice 

Bâtiment n°1, Complexe gouvernemental Gwacheon 

Joongang-Dong, Gwacheon-si, Kyoonggi-do 427-720 

Tél. : 0082-2-503-7101 

Fax : 0082-2-502-5726 

ii) Pour la République fédérale d’Allemagne : 

- Les autorités de la police des frontières, chargées d’appliquer la loi envers les 
étrangers ou Grenzschutzdirektion 

Roonstraße 13 

D- 56068 Koblenz 

Tél. : 0049 261 399-0 (centrale)  

0049 261 399 250 (centre de commandes et de contrôle) 

Fax: 0049 261 399 218; 

b) Pour la réception des demandes de réadmission : 
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i)   Pour la République de Corée : 

- La représentation diplomatique compétente de la République de Corée en Ré-
publique fédérale d’Allemagne;  

ii) Pour la République fédérale d’Allemagne : 

- La représentation diplomatique compétente de la République fédérale 
d’Allemagne en République de Corée;  

c) Pour le paiement des frais encourus aux termes de l’article 11: 

i)  Pour la République de Corée : 

-    Le Bureau d’immigration, Ministère de la justice 

Bâtiment n°1, Complexe gouvernemental Gwacheon 

Joongang-Dong, Gwacheon-si, Kyoonggi-do 427-720 

Tél. : 0082-2-503-7101 

Fax : 0082-2-502-5726 

ii) Pour la République fédérale d’Allemagne : 

-   Grenzschutzdirektion (police des frontières)  

Roonstraße 13 

D- 56068 Koblenz 

Tél. : 0049 261 399-o (centrale)  

0049 261 399-250 (centre de commandes et de contrôle) 

Fax: 0049 261 399-218. 

2.  Les Parties contractantes se communiqueront l’une l’autre sans tarder tout chan-
gement applicable aux données ci-dessus. 

SECTION VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 13 

1.  Tout litige surgi de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera 
réglé par voie de consultation entre les Parties contractantes. 

2.  Les Parties contractantes s’engagent à collaborer étroitement pour 
l’interprétation et l’application du présent Accord. À cette fin, les Parties contractantes 
établissent un Comité d’experts mixte composé de représentants des autorités compéten-
tes. Le Comité devra veiller au respect des dispositions et des échéances stipulées dans le 
présent Accord. 

Article 14 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux obligations des Parties contractantes dé-
coulant de conventions internationales desquelles elles sont signataires. 
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Article 15 

1.  Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifi-
cation par les Parties confirmant que les procédures internes nécessaires à son entrée en 
vigueur ont été accomplies. 

2.  Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

Article 16 

1.  Chacune des Parties peut mettre fin au présent Accord, en cas de motifs graves, 
par notification écrite transmise par la voie diplomatique. À l’exception de la Section I, le 
présent Accord peut également être provisoirement interrompu, en tout ou en partie, par 
la même voie, pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public ou d’hygiène.  

2.  Toute interruption provisoire prendra effet le premier jour du mois suivant le 
mois pendant lequel l’autre Partie contractante aura reçu ladite notification. La dénoncia-
tion définitive prendra effet le 90e jour qui suit la date de réception de la notification. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait à Séoul, le 10 décembre 2004, en deux exemplaires originaux en langues co-
réenne et allemande, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
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concerning treaties and international agreements 

registered in August 2007 
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No. 521. Multilateral  No. 521. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PRIVILEG-
ES AND IMMUNITIES OF THE 
SPECIALIZED AGENCIES. NEW 
YORK, 21 NOVEMBER 1947 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 33, I-521.] 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈ-
GES ET IMMUNITÉS DES INSTI-
TUTIONS SPÉCIALISÉES. NEW 
YORK, 21 NOVEMBRE 1947 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 33, 
I-521.]

 

ANNEX I - INTERNATIONAL LABOUR OR-

GANISATION (ILO) - TO THE CONVEN-

TION ON THE PRIVILEGES AND IMMUN-

ITIES OF THE SPECIALIZED AGENCIES. 
SAN FRANCISCO, 10 JULY 1948 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 33, A-521.] 

ANNEXE I - ORGANISATION INTERNA-

TIONALE DU TRAVAIL (OIT) - À LA 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 

IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉCIA-

LISÉES. SAN FRANCISCO, 10 JUILLET 

1948 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 33, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 

Jordan Jordanie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
23 August 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 23 août 2007 

Date of effect: 23 August 2007 Date de prise d'effet : 23 août 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 23 
August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
23 août 2007 
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No. 583. Multilateral  No. 583. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 80) FOR THE 
PARTIAL REVISION OF THE 
CONVENTIONS ADOPTED BY 
THE GENERAL CONFERENCE OF 
THE INTERNATIONAL LABOUR 
ORGANISATION AT ITS FIRST 
TWENTY-EIGHT SESSIONS FOR 
THE PURPOSE OF MAKING PRO-
VISION FOR THE FUTURE DIS-
CHARGE OF CERTAIN CHAN-
CERY FUNCTIONS ENTRUSTED 
BY THE SAID CONVENTIONS TO 
THE SECRETARY-GENERAL OF 
THE LEAGUE OF NATIONS AND 
INTRODUCING THEREIN CER-
TAIN FURTHER AMENDMENTS 
CONSEQUENTIAL UPON THE 
DISSOLUTION OF THE LEAGUE 
OF NATIONS AND THE AMEND-
MENT OF THE CONSTITUTION 
OF THE INTERNATIONAL LA-
BOUR ORGANISATION (THE FI-
NAL ARTICLES REVISION CON-
VENTION, 1946). MONTREAL, 9 
OCTOBER 1946 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 38, I-583.]

CONVENTION (NO 80) POUR LA 
RÉVISION PARTIELLE DES 
CONVENTIONS ADOPÉES PAR 
LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE 
L'ORGANISATION INTERNATIO-
NALE DU TRAVAIL EN SES 
VINGT-HUIT PREMIÈRES SES-
SIONS, EN VUE D'ASSURER 
L'EXERCICE FUTUR DE CERTAI-
NES FONCTIONS DE CHANCEL-
LERIE CONFIÉES PAR LESDITES 
CONVENTIONS AU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ DES 
NATIONS ET D'Y APPORTER DES 
AMENDEMENTS COMPLÉMEN-
TAIRES NÉCESSITÉS PAR LA 
DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ 
DES NATIONS ET PAR L'AMEN-
DEMENT DE LA CONSTITUTION 
DE L'ORGANISATION INTERNA-
TIONALE DU TRAVAIL 
(CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946). MONTRÉAL, 9 OCTOBRE 
1946 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-583.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 585. Multilateral  No. 585. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 2) CONCERN-
ING UNEMPLOYMENT, AS MOD-
IFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. 
WASHINGTON, 28 NOVEMBER 
1919 [United Nations, Treaty Series, vol. 
38, I-585.] 

CONVENTION (NO 2) CONCER-
NANT LE CHÔMAGE, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. WASHINGTON, 28 NOVEM-
BRE 1919 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 38, I-585.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 586. Multilateral  No. 586. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 3) CONCERN-
ING THE EMPLOYMENT OF 
WOMEN BEFORE AND AFTER 
CHILDBIRTH, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. WASHING-
TON, 28 NOVEMBER 1919 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-586.] 

CONVENTION (NO 3) CONCER-
NANT L'EMPLOI DES FEMMES 
AVANT ET APRÈS L'ACCOU-
CHEMENT, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. WASHINGTON, 28 NOVEM-
BRE 1919 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 38, I-586.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 588. Multilateral  No. 588. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 5) FIXING THE 
MINIMUM AGE FOR ADMISSION 
OF CHILDREN TO INDUSTRIAL 
EMPLOYMENT, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. WASHING-
TON, 28 NOVEMBER 1919 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-588.] 

CONVENTION (NO 5) FIXANT 
L'ÂGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES ENFANTS AUX TRAVAUX 
INDUSTRIELS, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. WASHINGTON, 28 NOVEM-
BRE 1919 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 38, I-588.]

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Czech Republic République tchèque 
Date: 26 April 2007 Date : 26 avril 2007 
Date of effect: 26 April 2008 Date de prise d'effet : 26 avril 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 

 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Estonia Estonie 
Date: 15 March 2007 Date : 15 mars 2007 
Date of effect: 15 March 2008 Date de prise d'effet : 15 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 590. Multilateral  No. 590. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 7) FIXING THE 
MINIMUM AGE FOR ADMISSION 
OF CHILDREN TO EMPLOYMENT 
AT SEA, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENOA, 9 
JULY 1920 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-590.] 

CONVENTION (NO 7) FIXANT 
L'ÂGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES ENFANTS AU TRAVAIL MA-
RITIME, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1946. GÊNES, 9 
JUILLET 1920 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-590.]

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Estonia Estonie 
Date: 15 March 2007 Date : 15 mars 2007 
Date of effect: 15 March 2008 Date de prise d'effet : 15 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 591. Multilateral  No. 591. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 8) CONCERN-
ING UNEMPLOYMENT INDEM-
NITY IN CASE OF LOSS OR 
FOUNDERING OF THE SHIP, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENOA, 9 JULY 1920 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-591.] 

CONVENTION (NO 8) CONCER-
NANT L'INDEMNITÉ DE CHÔ-
MAGE EN CAS DE PERTE PAR 
NAUFRAGE, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GÊNES, 9 JUILLET 1920 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 38, 
I-591.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 592. Multilateral  No. 592. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 9) FOR ESTAB-
LISHING FACILITIES FOR FIND-
ING EMPLOYMENT FOR SEA-
MEN, AS MODIFIED BY THE FI-
NAL ARTICLES REVISION CON-
VENTION, 1946. GENOA, 10 JULY 
1920 [United Nations, Treaty Series, vol. 
38, I-592.] 

CONVENTION (NO 9) CONCER-
NANT LE PLACEMENT DES MA-
RINS, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1946. GÊNES, 10 
JUILLET 1920 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-592.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 593. Multilateral  No. 593. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 10) CONCERN-
ING THE AGE FOR ADMISSION 
OF CHILDREN TO EMPLOYMENT 
IN AGRICULTURE, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1946. GE-
NEVA, 16 NOVEMBER 1921 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-593.] 

CONVENTION (NO 10) CONCER-
NANT L'ÂGE D'ADMISSION DES 
ENFANTS AU TRAVAIL DANS 
L'AGRICULTURE, TELLE QU'EL-
LE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 16 NOVEMBRE 
1921 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-593.]

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Czech Republic République tchèque 
Date: 26 April 2007 Date : 26 avril 2007 
Date of effect: 26 April 2008 Date de prise d'effet : 26 avril 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 

 

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Estonia Estonie 
Date: 15 March 2007 Date : 15 mars 2007 
Date of effect: 15 March 2008 Denun-

ciation (pursuant to the ratification of 
Convention No. 138, in accordance 
with article 10) 

Date de prise d'effet : 15 mars 2008 
Dénonciation (en vertu de la rati-
fication de la Convention No 138, 
conformément à l'article 10) 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 594. Multilateral  No. 594. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 11) CONCERN-
ING THE RIGHTS OF ASSOCIA-
TION AND COMBINATION OF 
AGRICULTURAL WORKERS, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENEVA, 12 NOVEMBER 
1921 [United Nations, Treaty Series, vol. 
38, I-594.] 

CONVENTION (NO 11) CONCER-
NANT LES DROITS D'ASSOCIA-
TION ET DE COALITION DES 
TRAVAILLEURS AGRICOLES, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE 
PAR LA CONVENTION PORTANT 
RÉVISION DES ARTICLES FI-
NALS, 1946. GENÈVE, 12 NO-
VEMBRE 1921 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 38, I-594.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 595. Multilateral  No. 595. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 12) CONCERN-
ING WORKMEN'S COMPENSA-
TION IN AGRICULTURE, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENEVA, 12 NOVEMBER 
1921 [United Nations, Treaty Series, vol. 
38, I-595.] 

CONVENTION (NO 12) CONCER-
NANT LA RÉPARATION DES AC-
CIDENTS DU TRAVAIL DANS 
L'AGRICULTURE, TELLE QU'EL-
LE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 12 NOVEMBRE 
1921 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-595.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 596. Multilateral  No. 596. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 13) CONCERN-
ING THE USE OF WHITE LEAD IN 
PAINTING, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 19 
NOVEMBER 1921 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 38, I-596.] 

CONVENTION (NO 13) CONCER-
NANT L'EMPLOI DE LA CÉRUSE 
DANS LA PEINTURE, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 19 NOVEMBRE 
1921 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-596.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 597. Multilateral  No. 597. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 14) CONCERN-
ING THE APPLICATION OF THE 
WEEKLY REST IN INDUSTRIAL 
UNDERTAKINGS, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1946. GE-
NEVA, 17 NOVEMBER 1921 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-597.] 

CONVENTION (NO 14) CONCER-
NANT L'APPLICATION DU REPOS 
HEBDOMADAIRE DANS LES 
ÉTABLISSEMENTS INDUS-
TRIELS, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1946. GENÈVE, 17 
NOVEMBRE 1921 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 38, I-597.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 598. Multilateral  No. 598. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 15) FIXING THE 
MINIMUM AGE FOR THE ADMIS-
SION OF YOUNG PERSONS TO 
EMPLOYMENT AS TRIMMERS 
OR STOKERS, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 11 
NOVEMBER 1921 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 38, I-598.] 

CONVENTION (NO 15) FIXANT 
L'ÂGE MINIMUM D'ADMISSION 
DES JEUNES GENS AU TRAVAIL 
EN QUALITÉ DE SOUTIERS OU 
CHAUFFEURS, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 11 NOVEMBRE 
1921 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-598.]

DENUNCIATION (PURSUANT TO THE RATI-

FICATION OF CONVENTION NO. 138, IN 

ACCORDANCE WITH ARTICLE 10) 

DÉNONCIATION (EN VERTU DE LA RATIFI-

CATION DE LA CONVENTION NO 138, 
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 10) 

Estonia Estonie 
Date: 15 March 2007 Date : 15 mars 2007 
Date of effect: 15 March 2008 Date de prise d'effet : 15 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 599. Multilateral  No. 599. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 16) CONCERN-
ING THE COMPULSORY MEDI-
CAL EXAMINATION OF CHILD-
REN AND YOUNG PERSONS EM-
PLOYED AT SEA, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1946. GE-
NEVA, 11 NOVEMBER 1921 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 38, I-599.] 

CONVENTION (NO 16) CONCER-
NANT L'EXAMEN MÉDICAL 
OBLIGATOIRE DES ENFANTS ET 
DES JEUNES GENS EMPLOYÉS À 
BORD DES BATEAUX, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 11 NOVEMBRE 
1921 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-599.]

SUCCESSION SUCCESSION 

International Labour Organisation Organisation internationale du Tra-
vail 

Notification effected with the Director-
General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Montenegro, 10 Au-
gust 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Monténé-
gro, 10 août 2007 
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No. 600. Multilateral  No. 600. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 17) CONCERN-
ING WORKMEN'S COMPENSA-
TION FOR ACCIDENTS, AS MOD-
IFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. 
GENEVA, 10 JUNE 1925 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 38, I-600.] 

CONVENTION (NO 17) CONCER-
NANT LA RÉPARATION DES AC-
CIDENTS DU TRAVAIL, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 10 JUIN 1925 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 38, 
I-600.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 601. Multilateral  No. 601. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 18) CONCERN-
ING WORKMEN'S COMPENSA-
TION FOR OCCUPATIONAL DIS-
EASES, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION 1946. GENEVA, 10 
JUNE 1925 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-601.] 

CONVENTION (NO 18) CONCER-
NANT LA RÉPARATION DES 
MALADIES PROFESSIONNELLES,  
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE 
PAR LA CONVENTION PORTANT 
RÉVISION DES ARTICLES FI-
NALS 1946. GENÈVE, 10 JUIN 
1925 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 38, I-601.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 602. Multilateral  No. 602. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 19) CONCERN-
ING EQUALITY OF TREATMENT 
FOR NATIONAL AND FOREIGN 
WORKERS AS REGARDS 
WORKMEN'S COMPENSATION 
FOR ACCIDENTS, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1946. GE-
NEVA, 5 JUNE 1925 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 38, I-602.] 

CONVENTION (NO 19) CONCER-
NANT L'ÉGALITÉ DE TRAITE-
MENT DES TRAVAILLEURS 
ÉTRANGERS ET NATIONAUX EN 
MATIÈRE DE RÉPARATION DES 
ACCIDENTS DU TRAVAIL, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 5 JUIN 1925 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 38, 
I-602.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 605. Multilateral  No. 605. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 22) CONCERN-
ING SEAMEN'S ARTICLES OF 
AGREEMENT, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION 1946. GENEVA, 24 
JUNE 1926 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-605.] 

CONVENTION (NO. 22) CONCER-
NANT LE CONTRAT D'ENGAGE-
MENT DES MARINS, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS 
1946. GENÈVE, 24 JUIN 1926 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 38, 
I-605.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 606. Multilateral  No. 606. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 23) CONCERN-
ING THE REPATRIATION OF 
SEAMEN, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION 1946. GENEVA, 23 
JUNE 1926 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-606.] 

CONVENTION (NO 23) CONCER-
NANT LE RAPATRIEMENT DES 
MARINS, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ 
MODIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1946. GENÈVE, 23 
JUIN 1926 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 38, I-606.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 607. Multilateral  No. 607. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 24) CONCERN-
ING SICKNESS INSURANCE FOR 
WORKERS IN INDUSTRY AND 
COMMERCE AND DOMESTIC 
SERVANTS, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 15 
JUNE 1927 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 38, I-607.] 

CONVENTION (NO 24) CONCER-
NANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES TRAVAILLEURS DE L'IN-
DUSTRIE ET DU COMMERCE ET 
DES GENS DE MAISON, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 15 JUIN 1927 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 38, 
I-607.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 608. Multilateral  No. 608. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 25) CONCERN-
ING SICKNESS INSURANCE FOR 
AGRICULTURAL WORKERS, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENEVA, 15 JUNE 1927 
[United Nations, Treaty Series, vol. 38, 
I-608.] 

CONVENTION (NO 25) CONCER-
NANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES TRAVAILLEURS AGRICO-
LES, TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MO-
DIFIÉE PAR LA CONVENTION 
PORTANT RÉVISION DES ARTI-
CLES FINALS, 1946. GENÈVE, 15 
JUIN 1927 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 38, I-608.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 610. Multilateral  No. 610. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 27) CONCERN-
ING THE MARKING OF THE 
WEIGHT ON HEAVY PACKAGES 
TRANSPORTED BY VESSELS, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION 
1946. GENEVA, 21 JUNE 1929 
[United Nations, Treaty Series, vol. 39, 
I-610.] 

CONVENTION (NO 27) CONCER-
NANT L'INDICATION DU POIDS 
SUR LES GROS COLIS TRANS-
PORTÉS PAR BATEAU, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS 
1946. GENÈVE, 21 JUIN 1929 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 39, 
I-610.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 612. Multilateral  No. 612. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 29) CONCERN-
ING FORCED OR COMPULSORY 
LABOUR, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 28 
JUNE 1930 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 39, I-612.] 

CONVENTION (NO 29) CONCER-
NANT LE TRAVAIL FORCÉ OU 
OBLIGATOIRE, TELLE QU'ELLE 
A ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 28 JUIN 1930 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 39, 
I-612.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Viet Nam Viet Nam 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 5 March 2007 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 5 
mars 2007 

Date of effect: 5 March 2008 Date de prise d'effet : 5 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 614. Multilateral  No. 614. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 32) CONCERN-
ING THE PROTECTION AGAINST 
ACCIDENTS OF WORKERS EM-
PLOYED IN LOADING OR UN-
LOADING SHIPS (REVISED 1932), 
AS MODIFIED BY THE FINAL 
ARTICLES REVISION CONVEN-
TION, 1946. GENEVA, 27 APRIL 
1932 [United Nations, Treaty Series, vol. 
39, I-614.] 

CONVENTION (NO 32) CONCER-
NANT LA PROTECTION DES 
TRAVAILLEURS OCCUPÉS AU 
CHARGEMENT ET AU DÉCHAR-
GEMENT DES BATEAUX 
CONTRE LES ACCIDENTS (REVI-
SÉE EN 1932), TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 27 AVRIL 1932 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 39, 
I-614.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 627. Multilateral  No. 627. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 45) CONCERN-
ING THE EMPLOYMENT OF 
WOMEN ON UNDERGROUND 
WORK IN MINES OF ALL KINDS, 
AS MODIFIED BY THE FINAL 
ARTICLES REVISION CONVEN-
TION, 1946. GENEVA, 21 JUNE 
1935 [United Nations, Treaty Series, vol. 
40, I-627.] 

CONVENTION (NO 45) CONCER-
NANT L'EMPLOI DES FEMMES 
AUX TRAVAUX SOUTERRAINS 
DANS LES MINES DE TOUTES 
CATÉGORIES, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 21 JUIN 1935 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 40, 
I-627.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 628. Multilateral  No. 628. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 48) CONCERN-
ING THE ESTABLISHMENT OF 
AN INTERNATIONAL SCHEME 
FOR THE MAINTENANCE OF 
RIGHTS UNDER INVALIDITY, 
OLD-AGE AND WIDOWS' AND 
ORPHANS' INSURANCE, AS 
MODIFIED BY THE FINAL AR-
TICLES REVISION CONVENTION, 
1946. GENEVA, 22 JUNE 1935 
[United Nations, Treaty Series, vol. 40, 
I-628.] 

CONVENTION (NO 48) CONCER-
NANT L'ÉTABLISSEMENT D'UN 
RÉGIME INTERNATIONAL DE 
CONSERVATION DES DROITS À 
L'ASSURANCE- INVALIDITÉ-
VIEILLESSE-DÉCÈS, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 22 JUIN 1935 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 40, 
I-628.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 632. Multilateral  No. 632. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 53) CONCERN-
ING THE MINIMUM REQUIRE-
MENT OF PROFESSIONAL CA-
PACITY FOR MASTERS AND OF-
FICERS ON BOARD MERCHANT 
SHIPS, AS MODIFIED BY THE FI-
NAL ARTICLES REVISION CON-
VENTION, 1946. GENEVA, 24 OC-
TOBER 1936 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 40, I-632.] 

CONVENTION (NO 53) CONCER-
NANT LE MINIMUM DE CAPACI-
TÉ PROFESSIONNELLE DES CA-
PITAINES ET OFFICIERS DE LA 
MARINE MARCHANDE, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 24 OCTOBRE 1936 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
40, I-632.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 24 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 24 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 634. Multilateral  No. 634. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 56) CONCERN-
ING SICKNESS INSURANCE FOR 
SEAMEN, AS MODIFIED BY THE 
FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. GENEVA, 24 
OCTOBER 1936 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 40, I-634.] 

CONVENTION (NO 56) CONCER-
NANT L'ASSURANCE-MALADIE 
DES GENS DE MER, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. GENÈVE, 24 OCTOBRE 1936 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
40, I-634.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 792. Multilateral  No. 792. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 81) CONCERN-
ING LABOUR INSPECTION IN 
INDUSTRY AND COMMERCE. 
GENEVA, 11 JULY 1947 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 54, I-792.] 

CONVENTION (NO 81) CONCER-
NANT L'INSPECTION DU TRA-
VAIL DANS L'INDUSTRIE ET LE 
COMMERCE. GENÈVE, 11 JUIL-
LET 1947 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 54, I-792.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 881. Multilateral  No. 881. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 87) CONCERN-
ING FREEDOM OF ASSOCIATION 
AND PROTECTION OF THE 
RIGHT TO ORGANISE. SAN 
FRANCISCO, 9 JULY 1948 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 68, I-881.]

CONVENTION (NO 87) CONCER-
NANT LA LIBERTÉ SYNDICALE 
ET LA PROTECTION DU DROIT 
SYNDICAL. SAN FRANCISCO, 9 
JUILLET 1948 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 68, I-881.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 898. Multilateral  No. 898. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 88) CONCERN-
ING THE ORGANISATION OF 
THE EMPLOYMENT SERVICE. 
SAN FRANCISCO, 9 JULY 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 70, 
I-898.] 

CONVENTION (NO 88) CONCER-
NANT L'ORGANISATION DU 
SERVICE DE L'EMPLOI. SAN 
FRANCISCO, 9 JUILLET 1948 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 70, 
I-898.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 1070. Multilateral  No. 1070. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 89) CONCERN-
ING NIGHT WORK OF WOMEN 
EMPLOYED IN INDUSTRY (RE-
VISED 1948). SAN FRANCISCO, 9 
JULY 1948 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 81, I-1070.] 

CONVENTION (NO 89) CONCER-
NANT LE TRAVAIL DE NUIT DES 
FEMMES OCCUPÉES DANS L'IN-
DUSTRIE (RÉVISÉE EN 1948). 
SAN FRANCISCO, 9 JUILLET 1948 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
81, I-1070.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 1239. Multilateral  No. 1239. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 90) CONCERN-
ING THE NIGHT WORK OF 
YOUNG PERSONS EMPLOYED IN 
INDUSTRY (REVISED 1948). SAN 
FRANCISCO, 10 JULY 1948 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 91, I-1239.] 

CONVENTION (NO 90) CONCER-
NANT LE TRAVAIL DE NUIT DES 
ENFANTS DANS L'INDUSTRIE 
(RÉVISÉE EN 1948). SAN FRAN-
CISCO, 10 JUILLET 1948 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 91, 
I-1239.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 1303. Multilateral  No. 1303. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 74) CONCERN-
ING THE CERTIFICATION OF 
ABLE SEAMEN, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION 1946. SEAT-
TLE, 29 JUNE 1946 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 94, I-1303.] 

CONVENTION (NO 74) CONCER-
NANT LES CERTIFICATS DE CA-
PACITÉ DE MATELOT QUALIFIÉ, 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE 
PAR LA CONVENTION PORTANT 
RÉVISION DES ARTICLES FI-
NALS 1946. SEATTLE, 29 JUIN 
1946 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 94, I-1303.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 1341. Multilateral  No. 1341. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 98) CONCERN-
ING THE APPLICATION OF THE 
PRINCIPLES OF THE RIGHT TO 
ORGANISE AND TO BARGAIN 
COLLECTIVELY, AS MODIFIED 
BY THE FINAL ARTICLES REVI-
SION CONVENTION, 1961. GE-
NEVA, 1 JULY 1949 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 96, I-1341.] 

CONVENTION (NO 98) CONCER-
NANT L'APPLICATION DES 
PRINCIPES DU DROIT D'ORGA-
NISATION ET DE NÉGOCIATION 
COLLECTIVE, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1961. GENÈVE, 1 JUILLET 1949 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
96, I-1341.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 1616. Multilateral  No. 1616. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 97) CONCERN-
ING MIGRATION FOR EMPLOY-
MENT (REVISED 1949). GENEVA, 
1 JULY 1949 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 120, I-1616.] 

CONVENTION (NO 97) CONCER-
NANT LES TRAVAILLEURS MI-
GRANTS (REVISÉE EN 1949). GE-
NÈVE, 1 JUILLET 1949 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 120, 
I-1616.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Tajikistan Tadjikistan 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 10 April 2007 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 10 
avril 2007 

Date of effect: 10 April 2008 Date de prise d'effet : 10 avril 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 1963. Multilateral  No. 1963. Multilatéral  

INTERNATIONAL PLANT PROTEC-
TION CONVENTION. ROME, 6 
DECEMBER 1951 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 150, I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VÉ-
GÉTAUX. ROME, 6 DÉCEMBRE 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 150, I-1963.]

 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 

CONVENTION (NEW REVISED TEXT) 

(WITH ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER 

1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOU-

VEAU TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). 
ROME, 17 NOVEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2367, 
A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉSION 

Micronesia Micronésie 

Deposit of instrument with the Direc-
tor-General of the Food and Agri-
culture Organization of the United 
Nations: 6 July 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture : 6 juillet 
2007 

Date of effect: 6 July 2007 Date de prise d'effet : 6 juillet 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations, 31 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 31 août 
2007 
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No. 2109. Multilateral  No. 2109. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 92) CONCERN-
ING CREW ACCOMMODATION 
ON BOARD SHIP (REVISED 1949). 
GENEVA, 18 JUNE 1949 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 160, I-2109.] 

CONVENTION (NO 92) CONCER-
NANT LE LOGEMENT DE 
L'ÉQUIPAGE À BORD (REVISÉE 
EN 1949). GENÈVE, 18 JUIN 1949 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
160, I-2109.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 2157. Multilateral  No. 2157. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 69) CONCERN-
ING THE CERTIFICATION OF 
SHIPS' COOKS, AS MODIFIED BY 
THE FINAL ARTICLES REVISION 
CONVENTION, 1946. SEATTLE, 27 
JUNE 1946 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 164, I-2157.] 

CONVENTION (NO 69) CONCER-
NANT LE DIPLÔME DE CAPACI-
TÉ PROFESSIONNELLE DES CUI-
SINIERS DE NAVIRES, TELLE 
QU'ELLE A ÉTÉ MODIFIÉE PAR 
LA CONVENTION PORTANT RÉ-
VISION DES ARTICLES FINALS, 
1946. SEATTLE, 27 JUIN 1946 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 164, 
I-2157.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 2181. Multilateral  No. 2181. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 100) CONCERN-
ING EQUAL REMUNERATION 
FOR MEN AND WOMEN WORK-
ERS FOR WORK OF EQUAL 
VALUE. GENEVA, 29 JUNE 1951 
[United Nations, Treaty Series, vol. 165, 
I-2181.] 

CONVENTION (NO 100) CONCER-
NANT L'ÉGALITÉ DE RÉMUNÉ-
RATION ENTRE LA MAIN-
D'OEUVRE MASCULINE ET LA 
MAIN-D'OEUVRE FÉMININE 
POUR UN TRAVAIL DE VALEUR 
ÉGALE. GENÈVE, 29 JUIN 1951 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
165, I-2181.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 2838. Multilateral  No. 2838. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 102) CONCERN-
ING MINIMUM STANDARDS OF 
SOCIAL SECURITY. GENEVA, 28 
JUNE 1952 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 210, I-2838.]

CONVENTION (NO 102) CONCER-
NANT LA NORME MINIMUM DE 
LA SÉCURITÉ SOCIALE. GENÈ-
VE, 28 JUIN 1952 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 210, I-2838.] 

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 2889. Multilateral  No. 2889. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF HUMAN RIGHTS AND 
FUNDAMENTAL FREEDOMS. 
ROME, 4 NOVEMBER 1950 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 213, I-2889.] 

CONVENTION DE SAUVEGARDE 
DES DROITS DE L'HOMME ET 
DES LIBERTÉS FONDAMENTA-
LES. ROME, 4 NOVEMBRE 1950 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
213, I-2889.]

 

PROTOCOL NO. 12 TO THE CONVENTION 

FOR THE PROTECTION OF HUMAN 

RIGHTS AND FUNDAMENTAL FREE-

DOMS. ROME, 4 NOVEMBER 2000 

PROTOCOLE NO 12 À LA CONVENTION DE 

SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME 

ET DES LIBERTÉS FONDAMENTALES. 
ROME, 4 NOVEMBRE 2000 

Entry into force: 1 April 2005, in accor-
dance with article 5 

Entrée en vigueur : 1er avril 2005, 
conformément à l'article 5 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Council of Europe, 28 
August 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Conseil de l'Euro-
pe, 28 août 2007 
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Albania   26 Nov  2004         

Armenia   17 Dec  2004         

Bosnia and Herzegovina   29 Jul  2003         

Croatia     3 Feb   2003         

Cyprus   30 Apr  2002         

Finland   17 Dec  2004         

Georgia (with declaration) 15 Jun  2001         
Netherlands (in respect of: Aruba and Neth-

erlands Antilles)   
28 Jul  2004        A 

San Marino   25 Apr  2003         

Serbia     3 Mar   2004         
The former Yugoslav Republic of Macedo-

nia   
13 Jul  2004         

 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties 
-- Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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Participant Ratification et Acceptation (A) 

Albanie   26 nov   2004         

Arménie   17 déc   2004         

Bosnie-Herzégovine   29 juil  2003         

Chypre   30 avr   2002         

Croatie     3 févr  2003         

Ex-République yougoslave de Macédoine   13 juil  2004         

Finlande   17 déc   2004         

Géorgie (avec déclaration) 15 juin  2001         
Pays-Bas (à l'égard de : Aruba et Antilles 

néerlandaises)   
28 juil  2004        A 

Saint-Marin   25 avr   2003         

Serbie     3 mars  2004         
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Declaration made upon Ratification Déclaration faite lors de la Ratification 

GEORGIA GÉORGIE 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Georgia declines its responsibility for the violations of the provisions of the Protocol 
on the territories of Abkhazia and Tskhinvali region until the full jurisdiction of Georgia 
is restored over these territories. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

Jusqu'à l'entière restauration de la juridiction de la Géorgie sur les territoires de 
l'Abkhazie et de la région Tskhinvali, la Géorgie n'assume pas la responsabilité pour les 
violations des dispositions du Protocole sur ces territoires. 

 

________ 
1 Translation supplied by the Secretariat of the Council of Europe – Traduction fournie par le Secrétarirat 

du Conseil de l’Europe. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Luxembourg Luxembourg 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 21 March 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 21 mars 2006 

Date of effect: 1 July 2006 Date de prise d'effet : 1er juillet 2006 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 28 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 28 août 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Romania Roumanie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 17 July 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 17 juillet 2006 

Date of effect: 1 November 2006 Date de prise d'effet : 1er novembre 
2006 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 28 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 28 août 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Ukraine Ukraine 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the Council of Eu-
rope: 27 March 2006 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général du Conseil de 
l'Europe : 27 mars 2006 

Date of effect: 1 July 2006 Date de prise d'effet : 1er juillet 2006 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Council of Eu-
rope, 28 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Conseil de 
l'Europe, 28 août 2007 
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No. 2901. Multilateral  No. 2901. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 73) CONCERN-
ING THE MEDICAL EXAMINA-
TION OF SEAFARERS, AS MOD-
IFIED BY THE FINAL ARTICLES 
REVISION CONVENTION, 1946. 
SEATTLE, 29 JUNE 1946 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 214, I-2901.] 

CONVENTION (NO 73) CONCER-
NANT L'EXAMEN MÉDICAL DES 
GENS DE MER, TELLE QU'ELLE A 
ÉTÉ MODIFIÉE PAR LA 
CONVENTION PORTANT RÉVI-
SION DES ARTICLES FINALS, 
1946. SEATTLE, 29 JUIN 1946 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 214, 
I-2901.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 2907. Multilateral  No. 2907. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 103) CONCERN-
ING MATERNITY PROTECTION 
(REVISED 1952). GENEVA, 28 
JUNE 1952 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 214, I-2907.] 

CONVENTION (NO 103) CONCER-
NANT LA PROTECTION DE LA 
MATERNITÉ (REVISÉE EN 1952). 
GENÈVE, 28 JUIN 1952 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 214, 
I-2907.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 4214. Multilateral  No. 4214. Multilatéral  

CONVENTION ON THE INTERNA-
TIONAL MARITIME ORGANIZA-
TION. GENEVA, 6 MARCH 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 289, 
I-4214.] 

CONVENTION PORTANT CRÉA-
TION DE L'ORGANISATION MA-
RITIME INTERNATIONALE. GE-
NÈVE, 6 MARS 1948 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 289, I-4214.] 

 

AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON 

THE INTERNATIONAL MARITIME OR-

GANIZATION, (INSTITUTIONALIZATION 

OF THE FACILITATION COMMITTEE). 
LONDON, 7 NOVEMBER 1991 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POR-

TANT CRÉATION DE L'ORGANISATION 

MARITIME INTERNATIONALE (INSTITU-

TIONNALISATION DU COMITÉ DE LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS). 
LONDRES, 7 NOVEMBRE 1991 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Nigeria Nigéria 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
29 August 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 29 août 2007 

Date of effect: 7 December 2008 Date de prise d'effet : 7 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 29 
August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
29 août 2007 
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No. 4234. United States of 
America and Union of South 
Africa 

No. 4234. États-Unis d'Améri-
que et Union Sud-Africaine 

AGREEMENT FOR CO-OPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERN-
MENT OF THE UNION OF SOUTH 
AFRICA CONCERNING THE CIV-
IL USES OF ATOMIC ENERGY. 
WASHINGTON, 8 JULY 1957 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 290, 
I-4234.] 

ACCORD DE COOPÉRATION EN-
TRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'UNION 
SUD-AFRICAINE CONCERNANT 
L'UTILISATION DE L'ÉNERGIE 
ATOMIQUE À DES FINS CIVILES. 
WASHINGTON, 8 JUILLET 1957 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
290, I-4234.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44251. Agreement for cooperation be-
tween the United States of America and 
the Republic of South Africa concern-
ing peaceful uses of nuclear energy 
(with annex and agreed minute). Preto-
ria, 25 August 1995 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2462, I-44251.] 

44251. Accord de coopération entre les 
États-Unis d'Amérique et la Républi-
que sud-africaine relatif à l'utilisation 
de l'énergie nucléaire à des fins pacifi-
ques (avec annexe et procès-verbal ap-
prouvé). Pretoria, 25 août 1995 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2462, 
I-44251.] 

Entry into force: 4 December 1997 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of 
America, 21 August 2007 

Entrée en vigueur : 4 décembre 1997 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : États-Unis 
d'Amérique, 21 août 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 21 August 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 21 août 2007 

 

 



Volume 2465, A-4648 

 226

No. 4648. Multilateral  No. 4648. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 105) CONCERN-
ING THE ABOLITION OF FORCED 
LABOUR. GENEVA, 25 JUNE 1957 
[United Nations, Treaty Series, vol. 320, 
I-4648.] 

CONVENTION (NO 105) CONCER-
NANT L'ABOLITION DU TRA-
VAIL FORCÉ. GENÈVE, 25 JUIN 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 320, I-4648.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Madagascar Madagascar 
Registration of instrument with the Di-

rector-General of the International 
Labour Office: 6 June 2007 

Enregistrement de l'instrument au-
près du Directeur général du Bu-
reau international du Travail : 6 
juin 2007 

Date of effect: 6 June 2008 Date de prise d'effet : 6 juin 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: International Labour 
Organisation, 27 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 27 
août 2007 
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No. 4704. Multilateral  No. 4704. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 106) CONCERN-
ING WEEKLY REST IN COM-
MERCE AND OFFICES. GENEVA, 
26 JUNE 1957 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 325, I-4704.] 

CONVENTION (NO 106) CONCER-
NANT LE REPOS HEBDOMADAI-
RE DANS LE COMMERCE ET LES 
BUREAUX. GENÈVE, 26 JUIN 
1957 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 325, I-4704.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 4789. Multilateral  No. 4789. Multilatéral  

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM TECH-
NICAL PRESCRIPTIONS FOR 
WHEELED VEHICLES, EQUIP-
MENT AND PARTS WHICH CAN 
BE FITTED AND/OR BE USED ON 
WHEELED VEHICLES AND THE 
CONDITIONS FOR RECIPROCAL 
RECOGNITION OF APPROVALS 
GRANTED ON THE BASIS OF 
THESE PRESCRIPTIONS. GENE-
VA, 20 MARCH 1958 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 335, I-4789.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOP-
TION DE PRESCRIPTIONS TECH-
NIQUES UNIFORMES APPLICA-
BLES AUX VÉHICULES À ROUES, 
AUX ÉQUIPEMENTS ET AUX 
PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE 
MONTÉS OU UTILISÉS SUR UN 
VÉHICULE À ROUES ET LES 
CONDITIONS DE RECONNAIS-
SANCE RÉCIPROQUE DES HO-
MOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRES-
CRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 
1958 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 335, I-4789.]

 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 
120. UNIFORM PROVISIONS CONCERN-

ING THE APPROVAL OF INTERNAL COM-

BUSTION ENGINES TO BE INSTALLED IN 

AGRICULTURAL AND FORESTRY TRAC-

TORS AND IN NON-ROAD MOBILE MA-

CHINERY, WITH REGARD TO THE MEA-

SUREMENT OF THE NET POWER, NET 

TORQUE AND SPECIFIC FUEL CONSUMP-

TION. GENEVA, 2 AUGUST 2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 

120.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RE-

LATIVES À L'HOMOLOGATION DES MO-

TEURS À COMBUSTION INTERNE DESTI-

NÉS AUX TRACTEURS AGRICOLES ET 

FORESTIERS AINSI QU'AUX ENGINS MO-

BILES NON ROUTIERS EN CE QUI 

CONCERNE LA PUISSANCE NETTE, LE 

COUPLE NET ET LA CONSOMMATION 

SPÉCIFIQUE. GENÈVE, 2 AOÛT 2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 13.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF VEHICLES OF CATE-

GORIES M, N AND O WITH REGARD TO 

BRAKING. GENEVA, 2 AUGUST 2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 13.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES 

DES CATÉGORIES M, N ET O EN CE QUI 

CONCERNE LE FREINAGE. GENÈVE, 2 

AOÛT 2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 19.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF MOTOR VEHICLE 

FOG LAMPS. GENEVA, 2 AUGUST 2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 19.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES FEUX-
BROUILLARD AVANT POUR VÉHICULES 

AUTOMOBILES. GENÈVE, 2 AOÛT 2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 



Volume 2465, A-4789 

 230

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 37.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF FILAMENT LAMPS 

FOR USE IN APPROVED LAMP UNITS ON 

POWER-DRIVEN VEHICLES AND OF 

THEIR TRAILERS. GENEVA, 2 AUGUST 

2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 37.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES LAMPES À IN-

CANDESCENCE DESTINÉES À ÊTRE UTI-

LISÉES DANS LES FEUX HOMOLOGUÉS 

DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE 

LEURS REMORQUES. GENÈVE, 2 AOÛT 

2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 
 

MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 37.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF FILAMENT LAMPS 

FOR USE IN APPROVED LAMP UNITS ON 

POWER-DRIVEN VEHICLES AND OF 

THEIR TRAILERS. GENEVA, 2 AUGUST 

2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 37.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES LAMPES À IN-

CANDESCENCE DESTINÉES À ÊTRE UTI-

LISÉES DANS LES FEUX HOMOLOGUÉS 

DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE 

LEURS REMORQUES. GENÈVE, 2 AOÛT 

2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 7.  
UNIFORM PROVISIONS CONCERNING 

THE APPROVAL OF FRONT AND REAR 

POSITION (SIDE) LAMPS, STOP-LAMPS 

AND END-OUTLINE MARKER LAMPS 

FOR MOTOR VEHICLES (EXCEPT MOTOR 

CYCLES) AND THEIR TRAILERS. GENE-

VA, 2 AUGUST 2007 

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 7.  
PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES 

À L'HOMOLOGATION DES FEUX-
POSITION AVANT ET ARRIÈRE, DES 

FEUX-STOP ET DES FEUX-
ENCOMBREMENT DES VÉHICULES À 

MOTEUR (À L'EXCEPTION DES MOTO-

CYCLES) ET DE LEURS REMORQUES. 
GENÈVE, 2 AOÛT 2007 

Entry into force: 2 August 2007 Entrée en vigueur : 2 août 2007 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 2 August 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 2 août 
2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 5181. Multilateral  No. 5181. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 111) CONCERN-
ING DISCRIMINATION IN RE-
SPECT OF EMPLOYMENT AND 
OCCUPATION. GENEVA, 25 JUNE 
1958 [United Nations, Treaty Series, vol. 
362, I-5181.] 

CONVENTION (NO 111) CONCER-
NANT LA DISCRIMINATION EN 
MATIÈRE D'EMPLOI ET DE PRO-
FESSION. GENÈVE, 25 JUIN 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
362, I-5181.] 

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 5950. Multilateral  No. 5950. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 113) CONCERN-
ING THE MEDICAL EXAMINA-
TION OF FISHERMEN. GENEVA, 
19 JUNE 1959 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 413, I-5950.]

CONVENTION (NO 113) CONCER-
NANT L'EXAMEN MÉDICAL DES 
PÊCHEURS. GENÈVE, 19 JUIN 
1959 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 413, I-5950.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 5951. Multilateral  No. 5951. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 114) CONCERN-
ING FISHERMEN'S ARTICLES OF 
AGREEMENT. GENEVA, 19 JUNE 
1959 [United Nations, Treaty Series, vol. 
413, I-5951.] 

CONVENTION (NO 114) CONCER-
NANT LE CONTRAT D'ENGAGE-
MENT DES PÊCHEURS. GENÈVE, 
19 JUIN 1959 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 413, I-5951.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 6083. Multilateral  No. 6083. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 116) CONCERN-
ING THE PARTIAL REVISION OF 
THE CONVENTIONS FOR THE 
PURPOSE OF STANDARDISING 
THE PROVISIONS REGARDING 
THE PREPARATION OF REPORTS 
BY THE GOVERNING BODY OF 
THE INTERNATIONAL LABOUR 
OFFICE ON THE WORKING OF 
CONVENTIONS. GENEVA, 26 
JUNE 1961 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 423, I-6083.]

CONVENTION (NO 116) POUR LA 
REVISION PARTIELLE DES 
CONVENTIONS, EN VUE D'UNI-
FIER LES DISPOSITIONS RELA-
TIVES À LA PRÉPARATION DES 
RAPPORTS SUR L'APPLICATION 
DES CONVENTIONS PAR LE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU BUREAU INTERNATIONAL 
DU TRAVAIL. GENÈVE, 26 JUIN 
1961 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 423, I-6083.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 

 

 



Volume 2465, A-6850 

 236

No. 6850. United States of 
America and Federation of 
Malaya 

No. 6850. États-Unis d'Améri-
que et Fédération de Malaisie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERA-
TION OF MALAYA FOR FINANC-
ING CERTAIN EDUCATIONAL 
EXCHANGE PROGRAMS. KUALA 
LUMPUR, 28 JANUARY 1963 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 473, 
I-6850.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉ-
RIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA FÉDÉRATION DE MALAI-
SIE RELATIF AU FINANCEMENT 
DE CERTAINS PROGRAMMES 
D'ÉCHANGES DANS LE DOMAI-
NE DE L'ENSEIGNEMENT. KUA-
LA LUMPUR, 28 JANVIER 1963 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
473, I-6850.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44241. Agreement between the Gov-
ernment of the United States of America 
and the Government of Malaysia con-
cerning the establishment of the Malay-
sian-American Commission on Educa-
tional Exchange. Kuala Lumpur, 3 Au-
gust 1995 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2462, I-44241.] 

44241. Accord entre le Gouvernement 
des États-Unis d'Amérique et le Gou-
vernement de la Malaisie portant créa-
tion de la Commission malaisienne-
américaine sur des échanges dans le 
domaine de l'enseignement. Kuala 
Lumpur, 3 août 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2462, I-44241.] 

Entry into force: 3 August 1995 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of 
America, 21 August 2007 

Entrée en vigueur : 3 août 1995 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : États-Unis 
d'Amérique, 21 août 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 21 August 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 21 août 2007 

 

 



Volume 2465, A-7413 

 237

No. 7413. Multilateral  No. 7413. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CONFLICTS 
OF LAWS RELATING TO THE 
FORM OF TESTAMENTARY DIS-
POSITIONS. THE HAGUE, 5 OC-
TOBER 1961 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 510, I-7413.]

CONVENTION SUR LES CONFLITS 
DE LOIS EN MATIÈRE DE FORME 
DES DISPOSITIONS TESTAMEN-
TAIRES. LA HAYE, 5 OCTOBRE 
1961 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 510, I-7413.]

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 

Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Govern-

ment of the Netherlands: 1 March 
2007 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Gouvernement néerlandais : 1er 
mars 2007 

Date of effect: 30 April 2007 Date de prise d'effet : 30 avril 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 30 Au-
gust 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
30 août 2007 

 

 

Reservations:  Réserves :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

Pursuant to Article 10 of the Convention on the Conflicts of Laws relating to the 
Form of Testamentary Dispositions, the Republic of Armenia reserves its right not to 
recognize testamentary dispositions made orally by an Armenian national possessing no 
other nationality. 

Pursuant to Article 12 of the Convention, the Republic of Armenia reserves its right 
to exclude from the application of the present Convention any testamentary clauses 
which, under its laws, do not relate to matters of succession. 

Pursuant to Article 13 of the Convention, the Republic of Armenia reserves its right 
to apply the present Convention only to testamentary dispositions made after its entry 
into force. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

En vertu de l'article 10 de la Convention sur les conflits de lois en matière de forme 
des dispositions testamentaires, la République d'Arménie se réserve de ne pas reconnaître 
les dispositions testamentaires faites en la forme orale par un de ses ressortissants n'ayant 
aucune autre nationalité. 

_________ 
1 Translation supplied by the Government of the Netherlands – Traduction fournie par le Gouvernement 

néerlandais. 
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En vertu de l'article 12 de la Convention, la République d'Arménie se réserve d'ex-
clure l'application de la présente Convention aux clauses testamentaires qui, selon son 
droit, n'ont pas un caractère successoral. 

En vertu de l'article 13 de la Convention, la République d'Arménie se réserve de 
n'appliquer la présente Convention qu'aux dispositions testamentaires postérieures à son 
entrée en vigueur. 
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No. 7717. Multilateral  No. 7717. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 119) CONCERN-
ING THE GUARDING OF MACHI-
NERY. GENEVA, 25 JUNE 1963 
[United Nations, Treaty Series, vol. 532, 
I-7717.] 

CONVENTION (NO 119) CONCER-
NANT LA PROTECTION DES MA-
CHINES. GENÈVE, 25 JUIN 1963 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
532, I-7717.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 8279. Multilateral  No. 8279. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 122) CONCERN-
ING EMPLOYMENT POLICY. GE-
NEVA, 9 JULY 1964 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 569, I-8279.] 

CONVENTION (NO 122) CONCER-
NANT LA POLITIQUE DE L'EM-
PLOI. GENÈVE, 9 JUILLET 1964 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
569, I-8279.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 

 

 



Volume 2465, A-8718 

 241

No. 8718. Multilateral  No. 8718. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 121) CONCERN-
ING BENEFITS IN THE CASE OF 
EMPLOYMENT INJURY. GENE-
VA, 8 JULY 1964 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 602, I-8718.] 

CONVENTION (NO 121) CONCER-
NANT LES PRESTATIONS EN CAS 
D'ACCIDENTS DU TRAVAIL ET 
DE MALADIES PROFESSION-
NELLES. GENÈVE, 8 JUILLET 
1964 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 602, I-8718.]

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 8768. Multilateral  No. 8768. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 91) CONCERN-
ING VACATION HOLIDAYS WITH 
PAY FOR SEAFARERS (REVISED 
1949). GENEVA, 18 JUNE 1949 
[United Nations, Treaty Series, vol. 605, 
I-8768.] 

CONVENTION (NO 91) CONCER-
NANT LES CONGÉS PAYÉS DES 
MARINS (RÉVISÉE EN 1949). GE-
NÈVE, 18 JUIN 1949 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 605, I-8768.] 

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 9298. Multilateral  No. 9298. Multilatéral  

CONVENTION (NO. 126) CONCERN-
ING ACCOMMODATION ON 
BOARD FISHING VESSELS. GE-
NEVA, 21 JUNE 1966 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 649, I-9298.]

CONVENTION (NO 126) CONCER-
NANT LE LOGEMENT À BORD 
DES BATEAUX DE PÊCHE. GE-
NÈVE, 21 JUIN 1966 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 649, I-9298.] 

SUCCESSION SUCCESSION 

Montenegro Monténégro 
Notification effected with the Director-

General of the International Labour 
Office: 28 May 2007 

Notification effectuée auprès du Di-
recteur général du Bureau inter-
national du Travail : 28 mai 2007 

Date of effect: 3 June 2006 the date of 
the succession of State. 

Date de prise d'effet : 3 juin 2006 
date de la succession d'État. 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Labour 
Organisation, 10 August 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion internationale du Travail, 10 
août 2007 
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No. 11392. Japan and Republic 
of Korea 

No. 11392. Japon et République 
de Corée 

CONVENTION BETWEEN JAPAN 
AND THE REPUBLIC OF KOREA 
FOR THE AVOIDANCE OF 
DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVA-
SION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME. TOKYO, 3 MARCH 
1970 [United Nations, Treaty Series, vol. 
799, I-11392.] 

CONVENTION ENTRE LE JAPON ET 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈ-
RE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
TOKYO, 3 MARS 1970 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 799, 
I-11392.] 

 

EXCHANGE OF NOTES AMENDING THE 

EXCHANGE OF NOTES BASED ON PARA-

GRAPH 3-B OF ARTICLE 18 OF THE 

CONVENTION BETWEEN JAPAN AND 

THE REPUBLIC OF KOREA FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

AND THE PREVENTION OF FISCAL EVA-

SION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-

COME. SEOUL, 27 DECEMBER 1999 

ÉCHANGE DE NOTES MODIFIANT 

L'ÉCHANGE DE NOTES EN VERTU DU 

PARAGRAPHE 3-B DE L'ARTICLE 18 DE 

LA CONVENTION ENTRE LE JAPON ET 

LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
SÉOUL, 27 DÉCEMBRE 1999 

Entry into force: 27 December 1999, in 
accordance with the provisions of the 
said notes 

Entrée en vigueur : 27 décembre 1999, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Republic of Korea, 2 
August 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : République de Co-
rée, 2 août 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND TRADE 

REPUBLIC OF KOREA 

Seoul, December 27, 1999 

Excellency, 

I have the honour to refer to the Convention between the Republic of Korea and Ja-
pan for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with re-
spect to Taxes on Income signed at Tokyo on the 3rd day of March 1970 (hereinafter re-
ferred to as "the Convention") and to the Exchange of Notes of the same date and the Ex-
change of Notes of the 27th day of March 1985 between the two Governments concern-
ing paragraph (3)(b) of Article 18 of the Convention (hereinafter referred to as "the Ex-
change of Notes of 1970" and "the Exchange of Notes of 1985" respectively). 

I have further the honour to propose on behalf of the Government of the Republic of 
Korea the following arrangement to replace the arrangement effected by the Exchange of 
Notes of 1985: 

1. The measures set forth in the following articles and paragraphs of the Special Tax 
Treatment Control Act, Law No. 5982, 1999 (hereinafter referred to as "the Special Tax 
Treatment Control Act of 1999") are "the special incentive measures designed to promote 
economic development in Korea" referred to in paragraph (3)(b) of Article 18 of the 
Convention: 

(i) Paragraphs 2 and 3 of Article 121-2 -- relating to reduction and exemption from 
income tax or corporation tax on the income of a foreign invested enterprise or 
foreign investor;  

(ii) Paragraph 1 of Article 121-4 -- relating to reduction and exemption from in-
come tax or corporation tax in case where a foreign invested enterprise increases 
its capital; 

(iii) Paragraph 1 of Article 121-6 -- relating to exemption from income tax or corpo-
ration tax on the income derived from a technological inducement contract; and 

(iv) Article 5 of Addenda (only to the extent that the provisions contained therein 
are relevant to reduction and exemption from income tax or corporation tax un-
der the Foreign Investment Promotion Act, Law No.5559, 1998 (hereinafter re-
ferred to as "the Foreign Investment Promotion Act of 1998")) -- relating to the 
transitional measures concerning reduction and exemption from income tax or 
corporation tax granted in accordance with the relevant provisions of the For-
eign Investment Promotion Act of 1998. 

2. The present arrangement shall be effective: 

(1) in respect of such income tax or corporation tax as has been or may be reduced 
or exempted under the Special Tax Treatment Control Act of 1999; and 
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(2) in respect of such income tax or corporation tax as has been or may be reduced 
and exempted under the following articles and paragraphs of Korean taxation laws (only 
to the extent that the provisions contained therein are relevant to reduction and exemp-
tion from income tax or corporation tax under the Special Tax Treatment Control Act of 
1999 as stated in paragraph 1 above): 

(a) Foreign Capital Inducement Law, Law No.3691, 1983 

(i) Paragraphs 2(1) and 3 of Article 14; 

(ii) Paragraph 1 of Article 16; 

(iii) Paragraph 1 of Article 21 (only to the extent that the exemption from income tax 
or corporation tax has been or may be applied to the income derived from a loan 
contract concluded by February 28, 1991); 

(iv) Paragraph 1 of Article 24; and 

(v) Article 4 of Addenda (only to the extent that the provisions contained therein 
are relevant to reduction and exemption from income tax or corporation tax un-
der the Foreign Capital Inducement Law, Law No.1802, 1966). 

(b) Foreign Investment and Foreign Capital Inducement Act, Law No.5256, 1997 

(i) Paragraphs 2 and 3 of Article 14; 

(ii)  Paragraph 1 of Article 16; and (iii) Paragraph 1 of Article 24. 

(c) Foreign Investment and Foreign Capital Inducement Act, Law No.5538, 1998 
(hereinafter referred to as "the Foreign Investment and Foreign Capital Inducement Act 
of 1998") 

(i) Paragraphs 2 and 3 of Article 14; 

(ii) Paragraph 1 of Article 16; and 

(iii) Paragraph 1 of Article 24. 

(d) The Foreign Investment Promotion Act of 1998 

(i)  Paragraphs 2 and 3 of Article 9; 

(ii) Paragraph 1 of Article 11; 

(iii) Paragraph 1 of Article 26; and 

(iv) Article 5 of Addenda (only to the extent that the provisions contained therein 
are relevant to reduction and exemption from income tax or corporation tax un-
der the Foreign Investment and Foreign Capital Inducement Act of 1998). 

3. The arrangement effected by the Exchange of Notes of 1985 shall terminate on the 
date of entry into force of the present arrangement. 

If this proposal is acceptable to the Government of Japan, this Note and Your Excel-
lency's Note in reply confirming the acceptance by the Government of Japan of the above 
proposal shall be regarded as constituting an Agreement between the two Governments 
which will enter into force on the date of Your Excellency's reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my 
highest consideration. 

HONG SOON-YOUNG 
Minister of Foreign Affairs and Trade 
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II 
 

EMBASSY OF JAPAN 

SEOUL 

Seoul, December 27, 1999 

Excellency, 

I have the honour to acknowledge the receipt of Your Excellency's Note of today's 
date, which reads as follows: 

[See Note I] 

I have further the honour to confirm on behalf of the Government of Japan the fore-
going arrangement and to agree that Your Excellency's Note and this Note shall be re-
garded as constituting an Agreement between the two Governments which will enter into 
force on the date of this reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my 
highest consideration. 

KAZUO OGURA 
Ambassador Extraordinary 

and Plenipotentiary of Japan 
His Excellency 
Mr. Hong Soon-young 
Minister of Foreign Affairs and Trade 

of the Republic of Korea 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE 

RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 27 décembre 1999 

Votre Excellence, 

J’ai l’honneur de me référer à la Convention entre le Japon et la République de Co-
rée tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, signée à Tokyo le 3 mars 1970 (ci-après dénommée « la Conven-
tion »), à l’échange de notes de la même date et à l’échange de notes du 27 mars 1985 
entre les deux gouvernements concernant l’alinéa (b) du paragraphe (3) de l’article 18 de 
la Convention (ci-après dénommés « l’échange de notes de 1970 » et « l’échange de 
notes de 1985 », respectivement). 

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer au nom du Gouvernement de la République 
de Corée les dispositions suivantes pour remplacer les dispositions entrées en vigueur 
suite à l’échange de notes de 1985 : 

1. Les mesures énoncées dans les articles et paragraphes ci-après de la loi sur le con-
trôle des régimes fiscaux spéciaux, loi n° 5982 de 1999 (ci-après dénommée « loi sur le 
contrôle des régimes fiscaux spéciaux de 1999 ») constituent « les mesures spéciales vi-
sant à encourager le développement économique en Corée » visées à l’alinéa (b) du para-
graphe (3) de l’article 18 de la Convention : 

(i) Les paragraphes 2 et 3 de l’article 121-2 – relatifs à la réduction et à 
l’exonération de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés, en ce qui 
concerne les revenus d’une société étrangère ou d’un investisseur étranger; 

(ii) Le paragraphe 1 de l’article 121-4 – relatif à la réduction et à l’exonération de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans l’hypothèse où une so-
ciété étrangère accroît son capital; 

(iii) Le paragraphe 1 de l’article 121-6 – relatif à l’exonération de l’impôt sur le re-
venu ou de l’impôt sur les sociétés en ce qui concerne les revenus provenant 
d’un contrat visant à encourager l’importation de techniques; et 

(iv) L’article 5 des addenda (uniquement dans la mesure où les dispositions qui y 
sont visées sont pertinentes pour la réduction et l’exonération de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi visant à encourager 
les investissements étrangers, loi n° 5559 de 1998 (ci-après dénommée « loi vi-
sant à encourager les investissements étrangers de 1998 »)) – relatif aux mesures 
transitoires concernant la réduction et l’exonération de l’impôt sur le revenu ou 
de l’impôt sur les sociétés accordée conformément aux dispositions pertinentes 
de la loi visant à encourager les investissements étrangers de 1998. 

2. Les présentes dispositions s’appliqueront : 
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(1) À l’égard de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés ayant fait ou 
pouvant faire l’objet d’une réduction ou d’une exonération dans le cadre de la loi sur le 
contrôle des régimes fiscaux spéciaux de 1999; et 

(2) À l’égard de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés ayant fait ou 
pouvant faire l’objet d’une réduction ou d’une exonération dans le cadre des articles et 
paragraphes ci-après des lois fiscales coréennes (uniquement dans la mesure où les dis-
positions qui y sont visées sont pertinentes pour la réduction et l’exonération de l’impôt 
sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi sur le contrôle des ré-
gimes fiscaux spéciaux de 1999 comme indiqué au paragraphe 1 ci-dessus) : 

(a) Loi visant à encourager l’importation de capitaux étrangers, loi n° 3691 de 1983 : 

(i)   Alinéa (1) du paragraphe 2 et paragraphe 3 de l’article 14; 

(ii) Paragraphe 1 de l’article 16; 

(iii) Paragraphe 1 de l’article 21 (uniquement dans la mesure où l’exonération 
de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés a été ou peut être ap-
pliquée au revenu tiré d’un contrat relatif à un emprunt conclu jusqu’au 
28 février 1991); 

(iv) Paragraphe 1 de l’article 24; et 

(v) Article 4 des addenda (uniquement dans la mesure où les dispositions qui y 
sont visées sont pertinentes pour la réduction et l’exonération de l’impôt sur 
le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi visant à en-
courager l’importation de capitaux étrangers, loi n° 1802 de 1966). 

(b) Loi visant à encourager l’investissement et l’importation de capitaux étrangers, 
loi n° 5256 de 1997 : 

(i)   Paragraphes 2 et 3 de l’article 14; 

(ii)  Paragraphe 1 de l’article 16; et 

(iii) Paragraphe 1 de l’article 24. 

(c) Loi visant à encourager l’investissement et l’importation de capitaux étrangers, 
loi n° 5538 de 1998 (ci-après dénommée « loi visant à encourager l’investissement et 
l’importation de capitaux étrangers de 1998 ») : 

(i)   Paragraphes 2 et 3 de l’article 14; 

(ii)  Paragraphe 1 de l’article 16; et 

(iii) Paragraphe 1 de l’article 24. 

(d)  Loi visant à encourager les investissements étrangers de 1998 : 

(i)   Paragraphes 2 et 3 de l’article 9; 

(ii)  Paragraphe 1 de l’article 11; 

(iii) Paragraphe 1 de l’article 26; et 

(iv) Article 5 des addenda (uniquement dans la mesure où les dispositions qui y 
sont visées sont pertinentes pour la réduction et l’exonération de l’impôt sur 
le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi visant à en-
courager l’investissement et l’importation de capitaux étrangers de 1998). 

3. Les dispositions entrées en vigueur suite à l’échange de notes de 1985 prendront 
fin au moment de l’entrée en vigueur des présentes dispositions. 
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Si la présente proposition est jugée acceptable par le Gouvernement du Japon, cette 
note et la note en réponse de Votre Excellence confirmant l’acceptation de la proposition 
ci-dessus par le Gouvernement du Japon seront considérées comme constituant un Ac-
cord entre les deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date de la réponse de 
Votre Excellence. 

Je saisis cette occasion, etc. 

HONG SOON-YOUNG 
Ministre des affaires étrangères et du commerce 

 

 

 
II 
 

AMBASSADE DU JAPON 

SÉOUL 

Séoul, le 27 décembre 1999 

Votre Excellence, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date de ce jour, dont la teneur 
suit : 

[Voir Note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer les dispositions qui précèdent au nom du 
Gouvernement du Japon et d’accepter que la note de Votre Excellence et la présente note 
soient considérées comme constituant un Accord entre les deux Gouvernements, qui en-
trera en vigueur en date de la présente réponse. 

Je saisis cette occasion, etc. 

KAZUO OGURA 
Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon 

Son Excellence 
M. Hong Soon-young 
Ministre des affaires étrangères et du commerce 

de la République de Corée 
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EXCHANGE OF NOTES RELATING TO THE 

CONVENTION BETWEEN THE REPUBLIC 

OF KOREA AND JAPAN FOR THE 

AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 

AND THE PREVENTION OF FISCAL EVA-

SION WITH RESPECT TO TAXES ON IN-

COME. SEOUL, 27 MARCH 1985 

ÉCHANGE DE NOTES CONCERNANT LA 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE 

DE CORÉE ET LE JAPON TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MA-

TIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
SÉOUL, 27 MARS 1985 

Entry into force: 27 March 1985, in ac-
cordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 27 mars 1985, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Republic of Korea, 2 
August 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : République de Co-
rée, 2 août 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

I 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

 REPUBLIC OF KOREA 

Seoul, March 27, 1985 

OGT-302 

Excellency, 

I have the honour to refer to the Convention between the Republic of Korea and Ja-
pan for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fiscal Evasion with re-
spect to Taxes on Income signed at Tokyo on March 3, 1970 (hereinafter referred to as 
"the Convention") and to the Exchange of Notes of the same date between the two Gov-
ernments concerning paragraph (3) (b) of Article 18 of the Convention (hereinafter re-
ferred to as "the Exchange of Notes"). In view of the fact that the Foreign Capital In-
ducement Law, Law No. 3691, 1983, of the Republic of Korea (hereinafter referred to as 
"the Foreign Capital Inducement Law of 1983") has been enforced and has replaced the 
Foreign Capital Inducement Law, Law No. 1802, 1966, of the Republic of Korea (herei-
nafter referred to as "the Foreign Capital Inducement Law of 1966"), I have further the 
honour to propose on behalf of the Government of the Republic of Korea the following 
arrangement: 

1. The measures set forth in the following Article and paragraphs of the Foreign 
Capital Inducement Law of 1983 are "the special incentive measures designed to promote 
economic development in Korea" referred to in paragraph (3) (b) of Article 18 of the 
Convention: 

(i) Paragraphs 2 (1) and 3 of Article 14 -- relating to exemption from income tax or 
corporation tax on the income of a foreign invested enterprise or foreign inves-
tor; 

(ii) Paragraph 1 of Article 16 -- relating to exemption from income tax or corpora-
tion tax in case where a foreign invested enterprise increases its capital; 

(iii) Paragraph 1 of Article 21 -- relating to exemption from income tax or corpora-
tion tax on the income derived from a loan contract; 

(iv) Paragraph 1 of Article 24 -- relating to exemption from income tax or corpora-
tion tax on the income derived from a technological inducement contract; and 

(v) Article 4 of Addenda (only to the extent that the provisions contained therein 
are relevant to exemption from or reduction of income tax or corporation tax 
under the Foreign Capital Inducement Law of 1966) -- relating to the transition-
al measures concerning exemption from or reduction of income tax or corpora-
tion tax granted in accordance with the relevant provisions of the Foreign Capi-
tal Inducement Law of 1966. 
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2. The present arrangement shall be effective in respect of such income tax or corpo-
ration tax as has been or may be exempted or reduced under the Foreign Capital Induce-
ment Law of 1983. 

3. The arrangement effected by the Exchange of Notes shall terminate on the date of 
entry into force of the present arrangement. 

If this proposal is acceptable to the Government of Japan, this Note and Your Excel-
lency's Note in reply confirming the acceptance by the Government of Japan of the above 
proposal shall be regarded as constituting an Agreement between the two Governments 
which will enter into force on the date of Your Excellency's reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my 
highest consideration. 

WON KYUNG LEE 
Minister of Foreign Affairs 

His Excellency 
Kiyohisa Mikanagi 
Ambassador 
Embassy of Japan 
 
 
 

II 
 

Seoul, March 27, 1985 

Excellency, 

I have the honour to acknowledge the receipt of Your Excellency's Note of today's 
date, which reads as follows: 

[See Note I] 

I have further the honour to confirm on behalf of the Government of Japan the fore-
going arrangement and to agree that Your Excellency's Note and this Note shall be re-
garded as constituting an agreement between the two Governments, which will enter into 
force on the date of this reply. 
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I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my 
highest consideration. 

KIYOHISA MIKANAGI 
Ambassador Extraordinary 

and Plenipotentiary of Japan 
His Excellency 
Mr. Won Kyung Lee 
Minister of Foreign Affairs 
Republic of Korea 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

Séoul, le 27 mars 1985 

OGT-302 

Excellence, 

J’ai l’honneur de me référer à la Convention entre le Japon et la République de Co-
rée tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, signée à Tokyo le 3 mars 1970 (ci-après dénommée « la Conven-
tion ») et à l’échange de notes de la même date entre les deux Gouvernements concernant 
l’alinéa (b) du paragraphe (3) de l’article 18 de la Convention (ci-après dénommé 
« l’échange de notes »). Au vu du fait que la loi visant à encourager l’importation de capi-
taux étrangers, loi n° 3691 de 1983 de la République de Corée (ci-après dénommée « la 
loi visant à encourager l’importation de capitaux étrangers de 1983 ») est entrée en vi-
gueur et a remplacé la loi visant à encourager l’importation de capitaux étrangers, loi 
n° 1802 de 1966 de la République de Corée (ci-après dénommée « la loi visant à encoura-
ger l’importation de capitaux étrangers de 1966 »), j’ai également l’honneur de proposer, 
au nom du Gouvernement de la République de Corée, les dispositions suivantes : 

1. Les mesures énoncées dans l’article et les paragraphes ci-après de la loi visant à 
encourager l’importation de capitaux étrangers de 1983 constituent « les mesures spé-
ciales visant à encourager le développement économique en Corée » (visées à l’alinéa (b) 
du paragraphe (3) de l’article 18 de la Convention) : 

(i) L’alinéa (1) du paragraphe 2 et le paragraphe 3 de l’article 14 – relatifs à 
l’exonération de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés, en ce 
qui concerne les revenus d’une société étrangère ou d’un investisseur étran-
ger; 

(ii) Le paragraphe 1 de l’article 16 – relatif à l’exonération de l’impôt sur le re-
venu ou de l’impôt sur les sociétés dans l’hypothèse où une société étrangère 
accroît son capital; 

(iii) Le paragraphe 1 de l’article 21 – relatif à l’exonération de l’impôt sur le re-
venu ou de l’impôt sur les sociétés en ce qui concerne les revenus provenant 
d’un contrat relatif à un emprunt; 

(iv) Le paragraphe 1 de l’article 24 – relatif à l’exonération de l’impôt sur le re-
venu ou de l’impôt sur les sociétés en ce qui concerne les revenus provenant 
d’un contrat visant à encourager l’importation de techniques; et 

(v) L’article 4 des addenda (uniquement dans la mesure où les dispositions qui y 
sont visées sont pertinentes pour l’exonération ou la réduction de l’impôt sur 
le revenu ou de l’impôt sur les sociétés dans le cadre de la loi visant à encou-
rager l’importation de capitaux étrangers de 1966) – relatif aux mesures tran-
sitoires concernant l’exonération ou la réduction de l’impôt sur le revenu ou 
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de l’impôt sur les sociétés accordée conformément aux dispositions perti-
nentes de la loi visant à encourager l’importation de capitaux étrangers de 
1966. 

2. Les présentes dispositions s’appliqueront à l’égard de l’impôt sur le revenu ou de 
l’impôt sur les sociétés ayant fait ou pouvant faire l’objet d’une exonération ou d’une ré-
duction dans le cadre de la loi visant à encourager l’importation de capitaux étrangers de 
1983. 

3. Les dispositions entrées en vigueur suite à l’échange de notes prennent fin au 
moment de l’entrée en vigueur des présentes dispositions. 

Si la présente proposition est jugée acceptable par le Gouvernement du Japon, cette 
note et la note en réponse de Votre Excellence confirmant l’acceptation de la proposition 
ci-dessus par le Gouvernement du Japon seront considérées comme constituant un Ac-
cord entre les deux Gouvernements qui entrera en vigueur à la date de la réponse de 
Votre Excellence. 

Je saisis cette occasion, etc. 

WON KYUNG LEE 
Ministre des affaires étrangères 

Son Excellence 
Kiyohisa Mikanagi 
Ambassadeur 
Ambassade du Japon 
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II 
 

AMBASSADE DU JAPON 

SÉOUL 

Séoul, le 27 décembre 1999 

Votre Excellence, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date de ce jour, dont la teneur 
suit : 

[Voir Note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer les dispositions qui précèdent au nom du 
Gouvernement du Japon et d’accepter que la note de Votre Excellence et la présente note 
soient considérées comme constituant un Accord entre les deux Gouvernements, qui en-
trera en vigueur en date de la présente réponse. 

Je saisis cette occasion, etc. 

KAZUO OGURA 
Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon 

Son Excellence 
M. Hong Soon-young 
Ministre des affaires étrangères et du commerce 

de la République de Corée 
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